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ANALVSE 
SANITAIRE 





1. PRINCIPALES CONCLUSIONS 

Les nombreuses années d'étude sur les boues d'épuration urbaines et leurs traitements 
permettent de dresser un état des lieux des connaissances sur les risques sanitaires par 
filière d'élimination, détaillé dans le tableau 1 et commenté dans le paragraphe 1.1 
ci-après. 

Ces travaux de recherche restent cependant insuffisants et ne permettent pas de 
conclure définitivement à l'innocuité de ces différentes filières de traitement. 

Il convient ainsi de combler les lacunes sur les risques sanitaires de la mise en 
décharge et de l 'incinération, et de poursuivre les études concernant l'épandage, afin 
d'améliorer l'évaluation des risques sanitaires. 

1.1 Risques sanitaires des différentes filières 

L'évaluation des risques sanitaires spécifiques aux boues d'épuration urbaines a 
fait l'objet de recherches très inégales suivant la filière de traitement. Plus de 
170 études concernant l'épandage des boues ont pu être identifiées alors que très 
peu traitent spécifiquement de leur incinération ou de leur mise en décharge 
(Cf. Bibliographie en Annexe 3). 

Ainsi, de nombreuses interrogations scientifiques demeurent à l'heure actuelle, 
surtout sur les filières de l'incinération et de la mise en décharge. 

Il faut souligner au préalable que l'application constante du principe de 
réduction à la source, notamment pour les polluants métalliques et organiques 
d'origines diverses, est une garantie de diminution des risques sanitaires, non 
seulement de l'épandage, mais aussi de l'incinération et de la mise en décharge. 

1.11 Risques sanitaires de l'épandage 

Concernant l'épandage des boues, il faut en premier lieu restituer à cette 
pratique son importance en rappelant que moins de 2 % des déchets 
épandus en agriculture proviennent des boues urbaines, contre plus de 
94 % pour les déjections animales, qui présentent également des risques 
sanitaires1 . 

En outre, la part des flux polluants sous forme d'éléments traces 
métalliques ou de composés traces organiques apportés au sol par les boues 
est le plus souvent inférieure à celle des autres sources de ce type de 
pollution (lisiers, engrais, dépôts atmosphériques, quantités déjà présentes 
naturellement, etc.). 

1 Cf. Tableau 4 pour les éléments traces métalliques, tableau 6 pour les composés traces orgaruques et 
tableau 4bis de l'Annexe 6 pour les germes pathogènes. 
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II faut aussi souligner que la qualité des boues en éléments traces 
métalliques s'est largement améliorée depuis les 20 derrùères années, et est 
généralement bien en dessous des seuils réglementaires, pourtant exigeants. 

Les facteurs de risques sanitaires de l'épandage sont classés en trois 
catégories: 

• Les agents pathogènes, 
• Les éléments traces métalliques, 
• Les composés traces organiques. 

Concernant les risques pathogènes, l'absence de corréléi.tion univoque entre 
événement pathologique et épandage après trente années de pratique de 
l'épandage des boues, ne révèlent pas l'existence d'un risque dans ce 
domaine, dès lors que les prescriptions techniques réglementaires sont 
respectées. 

L'application des précautions d'usage recommandées par le Conseil 
Supérieur d'Hygiène Public de France et reprises par la réglementation, et 
lé cas échéant la mise en œuvre de méthodes complémentaires 
d'hygiénisation des boues fixées par la réglementation, ou encore le respect 
des recommandations de l'Académie Nationale de Médecine, permettent de 
maîtriser ces risques pathogènes. 

Les quelques expériences menées jusqu'à présent sur l'exportation des 
éléments traces métalliques et composés traces organiques montrent que 
les exportations de ces polluants du sol vers les plantes sont faibles, voire 
inexistantes. 

Pour les composés traces organiques, la réglementation fixe en outre des 
prescriptions plus strictes en cas d'épandage sur pâturage, là où se situe le 
risque principal de contamination. 
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Tableau 1: Etat des connaissances sur les risques sanitaires des différentes filières de traitement des boues sur les populations cibles 

produits végétaux ou 
animaux 

Epandage 
Inhalation ou contact 

dermique avec les boues 1 0 
Ingestion dleau 

Inhalation de particules 1 P: Négligeables 1 P: ou de composés . M* }Semblent faibles, M* lScmblent (aibles, 
chimiques O. Limités 0' 

Incinération 
Consommation de 

1 P 
N6gligeables 

produits animaux ou M' semblent faibles, limités· 
végétaux 0' 

P Négligeables 
M* Semblent faibles, limités· 

-
Consommation ct p } Non quantifiés, 1 M } Non quantifiés 

contact avec une eau 
M limités o Limités 

Mise en contaminée 0 
décharge 

Inhalation et contact 

1 ~" } Non quantifiés ~,} Non quantifiés 
avec des composés 

chimiques 
0" O' 

Inhalation et contact 
p 1. Non quantifiés, Manlpulationl M limités transport, ... dermIque avec les boues 

Légende 
Limité: Limité par la réglementation correspondante 
Limité" : limité en supposant que la réglementation sur l'inCInération des OM est appliquée à l'incinération des boues 

les lettres P, M,O, correspondl?nt aux différents types de risques liés aux: 
r: pathogènes/r-: toxmes spécifiques aux composts 

Bonnes pratiques agricoles, 
normes d'hygiémsation ou 
de qualité des boues. 

Limitation des énussions dl?s 
fumél?s d'incinération (il est 
d'usage de respecter la 
réglementation sur 
l'incinération des OM). 

Maîtnse des lixtvlats. 

Précautions à respecter lors 
de la manipulation et du 

M: éléments traces métalliques/M": éléments métalliques et minéraux des rejets d'incinération/M .... : éléments métalliques ou num~raux gazeux énus par les décharges 
0: composés traces organiques/O" : composés organiques des rejets d'incinération/ 0'" : composés organiques gazeux éoùs par les décharges 

Un élément non rempli signifie que la population en question n'est pas concemée par le mode d'exposition (ou polluant) indiqué. 

Risques à relativiser pac 
rapport aux autres sources 
(lisiers, engrais ... ) 

Ces nsques sont 
généralement encore mnl 
connùsct dépendent de la 
technologie utilisée. 

Risques mal connus. 

Cc nsque pou rrait être 
limité si les émissions 
gazeuses des décharges 
é.taient captées. 



1.12 Risques sanitaires de l'incinération 

Pour l'incinération, les risques liés à l'exposition à travers la chaîne 
alimentaire sont les moins bien connus, surtout pour les polluants 
organiques. 

La réglementation concernant l'incinération des ordures ménagères et 
assimilées, et celle relative aux autres installations de combustion (en 
l'absence de législation particulière concernant les émissions de 
l'incinération spécifique des boues) limitent ces risques. 

4. 

Par ailleurs, la mise en œuvre de technologies modernes d 'incinération et de 
traitement des rejets atmosphériques peut être un garant supplémentaire de 
réduction des risques. 

Une importante étude bibliographique sur les risques sanitaires liés à 
l'incinération des déchets ménagers ou assimilés menée actuellement par le 
Ministère de l'Aménagement du Territoire et de l'Environnement, devrait 
permettre de mieux documenter ce sujet encore très lacunaire. 

1.13 Risques sanitaires de la mise en décharge 

Pour la mise en décharge, la stricte application de la réglementation 
concernant les Centres d 'Enfouissement Technique de classe 2, acceptant les 
boues sous condition, permet de maîtriser les risques sanitaires dus à la 
percolation des lixiviats. 

Les risques sanitaires dus aux émissions gazeuses, devraient être maîtrisés 
par la récupération des gaz, équipement qui concerne encore une minorité 
de CET. 

Les connaissances concernant ces risques sont également très insuffisantes. 

1.2 Comparaison des risques sanitaires 

Dans l'état actuel des connaissances, il n'est donc pas possible, ni d'appliquer la 
méthodologie d 'évaluation quantifiée des risques, ni de comparer les risques 
sanitaires des différentes filières de traitement. 

La seule comparaison effectuée dans cette étude concerne la filière de l'épandage, 
réalisée sur le seul critère micro-biologique (mesuré par la présence d'œufs 
d 'helminthes). Il montre que les boues chaulées, compostées ou totalement 
séchées présentent un niveau satisfaisant d'hygiénisation. A défaut, des 
conditions d'usage plus restrictives sont nécessaires pour maîtriser ces risques 
micro-biologiques. 
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2. GLOSSAIRE ET DEFINITIONS 

Composés traces organiques (ou micro-polluants organiques) 
Substances orgaruques présentes dans les boues, d'origines diverses. Les substances 
considérées le plus fréquemment sont les HP A et les PCB. Les composés suivants 
entrent aussi dans cette catégorie: pesticides, solvants chlorés, chlorophénols, 
détergents, phtalates, et dioxines plus récemment, etc. 

Danger 
Expression de la potentialité d'expression d'un polluant. 

CET 
Centre d'enfouissement technique. 

Dose Minimale Infectante (DMI) 
C'est l'effectif d'un pathogène qui doit être absorbé pour que les symptômes de la 
maladie se manifestent chez quelques sujets au moins (de l'ordre de l'unité pour les 
œufs parasites intestinaux, de la centaine pour les virus et protozoaires ou plus pour 
les bactéries). 

Eléments traces métalliques 
Polluants minéraux constitués en majorité de métaux. Les recherches de l'INRA ont 
porté sur 16 micro-polluants minéraux (Cd, Cr, Cu, Hg, Ni, Pb, Se, Zn, Fe, Al, Mn, As, 
Mo, Co, B, TI), choisis pour leur présence hautement probable dans les boues 
d'épuration urbaines. Certains de ces éléments ont un rôle indispensable à faible 
concentration dans l'orgarusme (oligo-eléments), mais deviennent généralement . 
toxiques au-delà d'un certain seuiL 
NB : cette terminologie est préférée au terme "métaux lourds" traduction de "heavy 
metals", même si ce dernier terme est souvent utilisé. 

EPA 
Environmental Protection Agency (agence de protection de l'environnement des 
Etats-Unis). 



6. 

Germes pathogènes ou micro-biologiques 
Organismes biologiques, vivants ou non, susceptibles, après pénétration d'un 
organisme vivant, de s'y développer et d'occasionner une maladie. Ils appartiennent à 
cinq grands types ; 
1. Virus 
2. Bactéries 
3. Protozoaire 
4. Helminthes (vers parasites) 
5. Champignons 

Ils sont présents dans les eaux usées et donc inévitablement présents dans les boues 
d'épuration. 

HPA 
Hydrocarbures Polycycliques Aromatiques (appartiennent à la classe des composés 
traces organiques). Ce sont les sous produits de transformation du pétrole ou charbon 
dont un certain nombre sont cancérigènes (le benzo (a) pyrène est le mieux connu). On 
les retrouve dans les retombés atmosphériques. Ces composés sont souvent peu 
biodisponibles en raison de leur faible solubilité dans l'eau. 

Hygiénisation 
Traitement limitant le risque biologique en réduisant la présence d'agents pathogènes. 
Les critères déterminant si une boue peut-être dite hygiénisée ou non portent sur trois 
types d 'agents pathogènes (Salmonella, Entérovirus et œufs d 'helminthes pathogènes 
viables), qui doivent être en dessous du seuil détectable. 

IAA 
Industrie agro-alimentaire. 

ICPE 
Installation classée pour la Protection de l'Environnement. 

OM 
Ordures ménagères. 

PCB 
Polychlorobiphényles (appartiennent à la classe des composés traces organiques). Ils 
sont utilisés dans les circuits fermés de transformateur, comme plastifiant ou encore 
comme fluide hydraulique. 
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Risque et excès de risque 
Probabilité d 'expression d'un polluant (à distinguer du danger qui ne traduit que le 
caractère potentiel). 
On mesure l'excès de risque par le risque supplémentaire par rapport à une 
population non. exposée. 

Remarque: le risque nul n'existe pas: l'objectif est de savoir s'il est acceptable ou non. 

STEP 
Station d'épuration. 

"Spéciation" 
Terme anglo-saxon, désignant l'ensemble des propriétés physiques et chimiques qui 
conditionne les potentialités biologiques d'un polluant, et notamment sa 
biodisponibilité, aussi bien dans un organisme végétal ou animal que dans le sol. 
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3. RAPPEL DES OBJECTIFS DE L'ANALYSE SANITAIRE 

L'objectif de cette partie de J'étude est d'évaluer et de comparer les risques sanitaires 
générés par les différentes filières de traitement des boues d'épuration pour: 

• les personnels travaillant dans ces filières, 
• les populations voisines des installations de traitement et d'élimination, 
• les consommateurs. 

4. APPROCHE METHODOLOGIQUE 

Afin de traduire les différentes approches possibles pour l'évaluation des risques 
sanitaires des différentes filières, nous avons procédé à trois étapes: 

<D Présentation et application de la méthodologie standard d'évaluation quantifiée 
des risques sanitaires, 

® Etat des lieux actuel des connaissances en matière de risques sanitaires de chacune 
des filières de traitement des boues, 

® Classement des systèmes homogènes de l'épandage en deux catégories, suivant un 
critère de risque micro-biologique. 

Ces synthèses sont fondées sur de nombreuses publications, essentiellement sur 
l'épandage, et avis d'experts sur le sujet, dont les listes figurent en annexe (Annexe 3 : 
bibliographie et annexe 4: liste des experts contactés). 

5. EVALUATION QUANTIFIEE ET COMPARAISON DES RISQUES SANITAIRES 

5.1 Hypothèses générales 

Afin de comparer les différentes filières de traitement, noùs considérons par 
défaut que Jes différentes installations de traitement des boues (CET, 
incinérateurs, ... ) sont aux normes, tant en ce qui concerne les rejets gazeux 
(fumées, etc.) qu'aqueux (lixiviats de décharge, etc.). 

Dans certains cas, comme pour la percolation de lixiviat, nous retenons toutefois 
des scénarios observés en pratique qui présentent des risques sanitaires, même si 
l'application de la réglementation permet en théorie de les supprimer. 
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5.2 Méthodologie d'évaluation quantifiée des risques sanitaires 

La méthodologie standard d'évaluation des risques est basée sur le principe que 
le risque subi par une population au contact d'un polluant est fonction de deux 
facteurs : 

• le danger intrinsèque du polluant et 
• l'exposition de la population (dite cible) à ce polluant. 

Le risque dû à des polluants identifiés, pour une population-cible préalablement 
définie, peut être formalisé sous la forme : 

Risque = Danger x Exposition, où : 

• Le danger représente l'ensemble des caractéristiques du polluant considéré 
(toxicité, caractéristiques physico-chimiques, ... ), 

• L'exposition caractérise les mécanismes qui amènent le polluant en contact 
avec la population cible. Pour ce faire, il faut identifier: 

- les mécanismes d'émission et de diffusion (lixiviation, vaporisation, etc.), 
-les modes d'exposition (inhalation, ingestion, contact dermique), 
- la fréquence et durée d'exposition. 

L'évaluation quantifiée du risque suit alors les étapes suivantes: 

• identification des populations cibles, 
• identification des polluants, 
• estimation du danger des polluants, 
• évaluation de l'exposition, 
• caractérisation du risque. 

Les chapitres suivants présentent l'application de cette méthodologie 
d'évaluation quantifiée des risques pour chacune des trois filières (épandage, 
incinération, mise en décharge). 

5.3 Détermination des population cibles 

L'évaluation du risque sanitaire s'applique à trois cibles principales: 

• les personnels de la filière, 
• les riverains, 
• les consommateurs. 
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Nous regroupons d'abord sous le tenne "travailleur" toutes les personnes 
employées dans les filières d'élimination des boues de STEP et participant aux 
opérations de manutention, transport et traitement des boues. Cette cible 
comprend aussi les agriculteurs participant à la filière épandage. 

Nous regroupons sous le terme "riverain" les populations voisines d'un site de 
traitement, stockage, ou d 'élimination de boues. 

Nous regroupons sous le terme "consommateur" les personnes susceptibles 
d'ingérer de l'eau ou un produit d'origine végétale ou animale. 

5.4 Identification des polluants 

Les polluants identifiés sont princip<llement de trois types : 

• germes pathogènes, 
• éléments traces métalliques, 
• composés traces organiques. 

Les germes pathogènes, de source humaine ou animale, sont inévitablement 
présents dans les eaux usées, et, par voie de conséquence, dans les boues. 

Les éléments traces métalliques ont une origine plus diversifiée (activités 
commerciales, ruissellement des eaux pluviales, corrosion des conduites, et 
industrielles, ... ). 

Les composés traces organiques sont issus soit de source domestique 
(détergents), soit de contamination par des effluents industriels ou eaux de 
ruissellement, soit encore des lixiviats de stockage de déchets. 

Ces polluants sont aussi présents dans les boues de l'industrie agro-alimentaire 
ou de l'industrie papetière, même si leur concentration varie fortement selon 
l'activité (cf. Pré-étude de définition). 

Lors du traitement des boues, d'autres polluants peuvent apparaître au cours de 
certains traitements : 

• gaz issus des décharges, 
• fumées, refiom et mâchefers issus de l'incinération, 
• toxines, telles les mycotoxines, lors du compostage. 

Les polluants associés aux gaz et fumées seront par la suite classés en deux 
catégories : 

- éléments métalliques ou minéraux (métaux, ammoniac, etc.), 
- composés organiques (méthane, dioxines, furanes, etc.). 
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5.5 Estimation du danger des polluants 

Le danger des polluants est différent suivant qu'il s'agit d'agents pathogènes ou 
non. 

5.51 Agents pathogènes 

. Le organismes pathogènes potentiellement présents dans les boues peuvent 
être très nombreux et provoquer diverses pathologies (salmonellose, 
dysenterie, choléra, gastro-entérite, etc.). 

On définit généralement une Dose Minimale Infectante (DM!) en dessous 
de laquelle l'infection ne peut avoir lieu. 

5.52 Autres polluants 

Pour les éléments traces métalliques2, composés traces organiques et autres, 
les effets sur la santé humaine peuvent être séparés en deux catégories3 de 
toxicité: 

- Les effets de type A (ou cancérigènes suivant la typologie de l'EP A) pour 
lesquels aucune valeur seuil de toxicité n'a été déterminée; 

- Les effets de type B (ou non cancérigènes suivant la typologie de l'EPA), 
pour lesquels une valeur seuil de toxicité a été identifiée. 

Cette classification reste toutefois contestée en France, où la notion de seuil 
est parfois remise en cause. 

5.53 Incertitudes de l'estimation des dangers 

L'évaluation des dangers pathogènes est généralement limitée par les 
difficultés de recherches des agents pathogènes et par la méconnaissance de 
l'état de virulence d'un agent mis en évidence par les techniques 
analytiques actuelles. 

Le temps peut aussi influencer le danger des polluants. Pour les agents 
pathogènes, des durées minimales de stockage sont recommandées. En 
outre, les composés traces organiques, contrairement aux éléments 
métalliques, sont la plupart du temps biodégradables. 

2 A titre d'illustration, parmi les éléments/traces métalliques, le cadmium est un des métaux dont la 
toxicité liée à la bio-accumulation est la plus forte. 

3 Catégories figurant à l'annexe 1 - Partie A de la Directive Européenne n° 93/67/CEE 
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De plus, il faut tenir compte de la "spéciation" des éléments métalliques 
pour connaître par exemple la bio-disponibilité d'un polluant et donc son 
danger. Cette "spéciation" peut aussi varier lors des différentes étapes de 
traitement de boues comme par exemple lors du chaulage. 

5.6 Evaluation de l'exposition 

L'estimation de l'exposition nécessite de passer en revue l'ensemble des modes 
d'exposition susceptibles d'exister pour chacune des filières. 

Certains modes d'exposition identifiés sont des modes d'exposition directs : 

- contact dermique avec des boues, 
- inhalation de composés volatils ou de poussières émises lors de la 

manutention, 
- inhalation de composés volatils après incinération. 

Les modes d'exposition directs peuvent être communs aux trois filières, 
notamment ceux qui concernent les employés affectés à la manutention, au 
transport et au stockage des boues. 

Il existe également des modes indirects, faisant intervenir des transferts 
complexes: 

- diffusion dans les eaux souterraines et ingestion d'eau souterraine, 
- bio-accumulation dans les végétaux ou dans les produits animaux et ingestion 

de ceux-ci" 
- etc. 

Les modes d'exposition sont précisés ci-dessous pour chaque filière : 

5.61 Modes d'exposition pOUT l'épandage 

Les modes d'exposition spécifiques à l'épandage peuvent être les suivants : 

- ingestion de produits animaux et végétaux dans lesquels des polluants se 
sont bio-accumulés, 

- ingestion d'eau souterraine ou de surface contaminée par lixiviation. 
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Les principaux modes d'exposition de l'épandage sont synthétisés dans le 
tableau 1 ci-dessous: 

Polluant 
Voie 

d'exposition 
Mod. 

d'exposition 
TnvAilleur Riverain Consom-

~t"" 

x , COnJolNN.ticn de V4haux 

!:~~~~~~.-[_: ;=='='~=· ==P.:;:,,"=œ=_==*=~~*=====~~~ V égetaux CIl 

COfIiommarion de prochllm 
In,mlux 

Boues : 

1
-Agents Pathogènes 
- ET Metalliques . 
-cr Organiques 

r Manipulation des boues ' 
. ou du compost 

~ (Wulllnsn-ant de ~u~) 

Cont.,;t.c:ull.ni-lvK 
1ft boue ou compost 

Inh.LltiOfl de plTtiNJ" de 
. boul'l/compostoude 

X' 

X 

1 T 
1 1 

X • 

1 1 
X 

1 X 
1 

X 

1 X 

corn \lO~.~tili~=. "'===4=,_=b.== 

Légende 

• Exposition spécifique des populations lors de la manipulation' du compost. 

Tableau 1 : Voies et modes d'exposition de l'épanda~e 

A titre d'illustration, pour quantifier l'exposition, les modèles américains de 
l'EP A sont basés sur certaines hypothèses: 

- un homme inhale au maximum 10 mg/ m3 de boues épandues, 
- un enfant ingère au maximum 0,2 g de boues exprimés en poids par jour 

pendant 5 ans, 
- etc. 

Un mode d'exposition concerne souvent plus une population et un type de 
polluant. Les risques de bio-accumulation pour les consommateurs sont par 
exemple plus aigus pour les composés traces organiques et éléments traces 
métalliques. A l'inverse, les agents pathogènes posent des risques plus 
locaux et concernent donc plus les travailleurs et riverains. 
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5.62 Modes d'exposition pour l'incinération 

Les modes d'exposition de l'incinération peuvent être les suivants : 

- inhalation de polluants émis dans l'atmosphère, 
- ingestion de produits animaux ou végétaux dans lesquels des polluants 

se sont bio-accumulés, après rejet et dépôts atmosphériques sur le sol. 

Une présentation des modes d'exposition possibles de l'incinération est 
synthétisée dans le tableau 2 ci-dessous: 

Voie Mode Tra1lo1î1leur Riverain Consom--
__ P_o_lIu_~_' _______ dc.·expo_:...-,siti-,-·o.::n ______ d_'e::r.po,it_;o_n ________ -'m;::.=teur 

r'"Boues: k 
~ - Agents Pathogènes ~ 
~ - E Métalliques ou Minéraux 1 
il -E. Organiques 1 , 

- ~, Aix l i. -'f Inh.lAnon de composes 
~ i iJ volati.b et putÎC!.lI~ 
lb" __ ~~_......!' I&"="",,,==-~ 

"-1',-.. rc;'~=~~;~~ts "\ anlml\l~ 011 v~~tI",t~ 

~ (ont.limlnft p .. t 1" pillti>ul~ 
. ou com . volatils 

Tableau 2 : Voies et modes d'exposition de l'incinération 

Pour la mise en décharge des refiom et mâchefers, nous renvoyons aux 
modes d'exposition de la mise en décharge. 

Les modes d'exposition étant déterminés, il reste à évaluer la fréquence, la 
durée et l'intensité de l'exposition. 

Il n'existe cependant pas aujourd'hui de données générales sur ces 
éléments. La fréquence et la durée peuvent être obtenues par enquête 
auprès des populations cibles, et l'intensité par mesure ou par simulation. 

J 
1 

1 

1 



15. 

5.63 Modes d'exposition pour la mise en décharge 

Les modes d'exposition spécifiques à la mise en décharge peuvent être les 
suivants : 

- inhalation de composés volatils et gazeux émis par la décharge, 
- ingestion d'eau souterraine ou de surface contaminée par lixiviation. 

Les principaux modes d'exposition pour la mise en décharge sont 
synthétisés dans le tableau 3 ci-dessous: 

Polluant 
Voie 

d'exposition 
Mod. 

d'exposition 
Tnv.tilleur Rivenin Con50~ 

~t~ 

!6._~"':_~, __ ~=_ 
ri Inhalation d'emiuions 1 vol.tilts ~ dt pour.j"rn 

Tableau 3 : Voies et modes d'exposition pour la mise en décharge 
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5.7 Conclusion et limitations 

L'évaluation du risque sanitaire de chaque filière de traitement, telle qu'elle est 
définie par la méthodologie d'évaluation quantifiée des risques présentée 
ci-dessus, est ainsi confrontée à de nombreuses limitations. 

La comparaison des risques sanitaires des filières de traitement des boues est 
ainsi limitée par la complexité, la diversité et les différences entre: 

- polluants, 
- populations cibles, 
- voies d'exposition. 

Le point faible des connaissances concerne aujourd'hui surtout l'estimation de 
l'exposition des populations aux polluants. 

C'est pourquoi l'application de l'évaluation quantifiée des risques, ainsi que la 
comparaison des différentes filières de traitement des boues, ne sont pas 
réalisables dans l'état actuel des connaissances scientifiques. 

Il faut noter que diverses démarches d'évaluation partielle des risques ont été 
utilisées pour les composés traces organiques. Trois démarches sont citées par 

. l'ADEME: USEPA (1989), OMS (Chang A.c. et al., 1995; Dean R.B., Suess M.J., 
1985) et Agence de l'Eau Rhin-Meuse (1995, non publiée). Chaque approche ne 
considère cependant pas les mêmes voies et, pour un même scénario, les résultats 
sont parfois même contradictoires selon les auteurs. En effet, la limite de ces 
démarches réside à la fois dans la validité des hypothèses retenues, dans le choix 
des données de références, et dans le choix des coefficients de sécurité obtenus 
(facteur 1 à 1000). Les décisions prises par le spécialiste en santé publique dans la 
manipulation des scénarios, sa propre subjectivité et sensibilité, influent 
fortement sur le résultat final. 

Face à ces limitations la seule comparaison effectuée dans ce rapport concerne 
la filière de l'épandage, réalisée sur un seul critère de risque microbiologique, 
qui permet de classer uniquement les systèmes homogènes de l'épandage en 
deux catégories (voir chapitre 7). 

Compte tenu de ces nombreuses limitations, nous présentons ci-après l'état des 
connaissances des risques sanitaires pour les populations cibles, séparément 
pour chacune des filières de traitement des boues. 
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6. EVALUATION DES RISQUES SANITAIRES 

Nous présentons ci-dessous une synthèse de l'état des connaissances sur les filières de 
traitement des boues, ainsi que les dispositions prises afin de maîtriser ces risques. 

6.1 Epandage 

Les connaissances sur les risques sanitaires de l'épandage sont spécifiques aux 
polluants. 

Nous présentons donc l'état des connaissances pour: 

• les germes pathogènes, 
• les éléments traces métalliques, 
• les composés traces organiques. 

6.11 Germes pathogènes 

Etat des connaissances 

li faut en premier temps relativiser la part des boues dans l'origine des 
déchets agricoles épandus en agriculture: moins de 2 % proviennent des 
boues urbaines contre plus de 94 % pour les déjections animales, qui 
présentent également des risques4 sanitaires. 

Depuis le début des opérations d'épandage des boues, aucune corrélation 
univoque entre épandage et événement pathologique n'a pu être mise en 
évidence. Toutefois, ceci ne signifie pas une absence de risque, mais 
indiquerait plutôt un excès de risque très faible pour les agents pathogènes. 

Les rares études épidémiologiques, qui ont réussi à mettre en évidence un 
excès de risque avec des certitudes variables (forte présomption ou 
quasi-certitude) concernaient deux agents pathogènes (Taenia spp et 
Sarcocystis spp) qui ont peu d'impact sur la santé de l'homme et des 
animaux. 

De même, les études concernant la bactérie Salmonella spp. tendent à 
prouver qu'il y a peu de risques lorsque les recommandations d'épandage 
sont respectées [ADEME, 98] . 

• Œ. Tableau 4 pour les éléments traces métalliques, tableau 6 pour les composés traces organiques et 
Annexe 6 pour les germes pathogènes. 



Maîtrise du risque pathogène 

La nouvelle réglementation française met en œuvre deux moyens 
complémentaires pour maîtriser les risques pathogènes : . 

• le respect de "bonnes pratiques" , édictant un ensemble de règles 
relativement précises sur l'utilisation des boues; 

• des exigences de traitement des boues (hygiénisation). 
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La nouvelle réglementation reprend en grande partie les recommandations 
du CSHPF en ce qui concerne: 

• le stockage des boues en tête de parcelle, 
• les matériels d'épandage, 
• les dispositifs permettant de réduire la production d 'odeurs et d 'aérosols, 
• les précautions à prendre en cas d 'utilisation sur une prairie permanente. 

Par ailleurs, afin de maintenir une veille sanitaire, le Centre National 
d'Information Toxicologique Vétérinaire (CNITV) et l'ADEME ont décidé 
de relancerla cellule de veille sanitaire, qui avait fonctionné de 1986 à 1990 
et n'avait recensé qu'un seul cas d'accident, sans toutefois pouvoir établir 
une corrélation univoque avec l'épandage des boues. 
La veille sanitaire permettra de surveiller des animaux sentinelles et de 
mieux connaître les transferts dans la chaîne alimentaire. 

Il faut noter que seule l'Académie Nationale de Médecine, saisie par la 
FNSEA, est plus préoccupée que le CSHPF sur la question des risques 
sanitaires. Elle donne des recommandations plus strictes, essentiellement en 
proposant d'interdire l'utilisation de toutes sortes de boues, même 
hygiénisées, sur "les terrains destinés aux productions maraîchères et 
fruitières susceptibles d'être consommées à l'état cru" (avis du 30 juillet 1998). 

6.12 Eléments traces métalliques (ETM) 

Il faut d 'abord noter que la quantité d'éléments traces métalliques apportée 
annuellement en France par les boues urbaines (exprimée en tl an) est très 
minoritaire (1 % à 14 %, Cf. Tableau 4 ci-après) par rapport aux autres 
polluants (lisiers, engrais, retombées atmosphériques, etc.). 

Les flux annuels d'éléments traces (exprimés en t/ ha/an) mesurés sur les 
parcelles recevant des boues sont également minoritaires par rapport aux 
flux reçus d'autres sources de pollution, sauf pour le cadmium. En effet, 
comme le montre le tableau 4bis de l'Annexe 7, les flux en cadmium sont 
plus importants sur les parcelles recevant des boues et des engrais. Il 
convient ainsi, comme le souligne l'INRA (1996) d 'approfondir les 
connaissances sur le cadmium (Annexe Fiche Cadmium). 
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Sourœsidentifiées 
Elémen:ts > 

Cd .Pl? -Zn _. .:.. -.: Cu - .' - -- - " 
Retombées atmosphériques 
(industries et voitures) 3 % 97% 2% -
Engrais 89 % - -
Boues 4% 1% 14 % 1% 
Composts urbains 4% 2% 15 % 1% 
Lisiers de porc - - 69 % 6% 
Produits phytosanitaires - - - 92 % 
Total 100% 100% 100% 100% 
Total des flux identifiés 68 tian 8.307 tian 3.242 tian 15.274 tian 

Source: Robert et Juste, INRA, Journées Techniques ADEME des 5 et 6 juin 1997 

Tableau 4 : Contribution relative des différentes sources d 'éléments 
traces métalliques contaminant le sol français (en tonnes par an) 

En outre, sur la base des quelques données disponibles, il apparaît que la 
qualité des boues urbaines à dominante domestique s'est nettement 
améliorée en France par rapport aux années 1974/1975, en particulier pour 
le cadmium, le plomb et le zinc, 

Etat des connaissances 

Les bilans tirés d'expériences pluriannuelles tendent à montrer que les 
exportations annuelles par les végétaux en éléments traces sont de l'ordre 
du pour-cent des apports cumulés dans le sol, ce qui montre qu'ils 
s'accumulent dans les autres compartiments de l'environnement (sol, eau, 
air) (CSHPF,97). 

Les exportations par les récoltes mesurées dans les dispositifs de longue 
durée situés en France et en Angleterre mettent en évidence le caractère 
insignifiant de l'apport cumulé de métaux par les boues (toujours moins 
de 1 % durant la période considérée de 15 et 20 ans, ADEME, 1998). 

Des éléments complémentaires relatifs à l'état des connaissances sur les 
transferts des éléments traces métalliques sont fournis ci-après. 
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1. Transfert du sol vers la plante (bio-disponibilité), bio-accumulation 
dans la plante et exportation par les récoltes 

La biodisponibilité sol-plante dépend tout d'abord de l'espèce et de la 
variété végétale, comme le montre le tableau 5. 

, Caractère prop're à , . , 
l'accumulation Eléments Espèces vée;étiùes 

Cd Carotte, Laitue, Epinard 
Fortement Zn Carotte, Laitue, Epinard 
accumulatrices Cu Carotte 

Ni Chou vert . 
Cd Chou, Céleri 

Moyennement Zn Maïs, Betterave 
accumulatrices Cu Laitue, Betterave 

Ni Betterave 
Cd Betterave, Poireau 

Faiblement Zn Céréales, Poireau, Céleri 
accumulatrices Cr Chou vert 

Cu Pomme de terre, Chou vert, Epinard 

. ... 

Ni Céréales, Maïs, Poireau, Pomme de terre 
Cd Céréales, Maïs, Pomme de terre 

Très faiblement . Zn Pomme de terre 
accumulatrices Pb Toutes espèces 

Cr Toutes espèces sauf Chou vert 

Tableau 5 : Caractère propre à l'accumulation de certaines espèces 
végétales, (ADEME 1998, d'après Sauerbeck et Stypereck, 1988) 

Les autres facteurs du milieu déterminant la biodisponibilité sont le degré 
et la nature de la contamination, la texture et la teneur en matière 
organique, le pH, le potentiel redox du sol. Par exemple, la biodisponibilité 
est fortement limitée quand le pH du sol augmente, notamment en cas de 
chaulage des boues (à l'exception du cadmium qui voit sa biodisponibiIité 
augmenter entre pH 5,7 et 7,5). 

Des phénomènes d'antagonismes et de synergie peuvent aussi exister, du 
fait de la présence de nombreux métaux. L'exemple le plus cité est, pour les 
boues d'épuration, l'antagonisme zinc-cadmium, la présence de zinc 
limitant le transfert du cadmium dans certains végétaux. 

Les éléments traces métalliques sont ensuite absorbés par les racines, où 
la plupart restent captifs: le transfert vers les parties aériennes est le plus 
souvent assez faible (phénomène de "barrière physiologique"). 

J 
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2. Transfert direct du sol vers l'animal 

Ce mode de transfert doit et peut être évité, notamment en suivant les 
recommandations du CSHPF (reprises dans la réglementation), plus strictes 
pour l'épandage sur pâturage. 

3. Transfert du sol vers la plante via l'atmosphère 

Le transfert du sol vers la plante via l'atmosphère concerne principalement 
le mercure et le sélénium, dont on a pu retrouver une proportion 
importante dans les parties aériennes des plantes sur un sol fortement 
contaminé par du mercure, via les vapeurs de métal émises par le sol. Les 
concentrations moyennes en mercure et sélénium en France semblent 
écarter ce mode de transfert. 

4. Transfert par voie particulaire 

Certaines anomalies de bilans de matière constatées lors de mesures faites 
en Angleterre sur des cultures de maïs, compte tenu de la faiblesse des 
exportations de polluants par les cultures ou par le drainage profond, ne 
peuvent s'expliquer que par érosion ou entraînement du sol. Ce pourrait 
être le cas notamment pour le cadmium sur des parcelles de cultures de 
maïs situées à proximité de parcelles expérimentales recevant des apports 
massifs de boues ayant une forte teneur en métal (1 à 30 fois supérieurs aux 
maxima autorisés). 

Maîtrise des risques dus aux éléments métalliques 

Les recommandations du CSHPF, ainsi que la réglementation, fixent aussi 
des valeurs limites en métaux pour l'épandage des boues, permettant de 
réduire le risque résiduel. 

Les polluants métalliques n'étant pas biodégradables, l'aspect préventü de 
réduction à la source des polluants métalliques doit être privilégié à long 
terme. 

D'après l'ADEME, l'expérience montre que la mise en œuvre coordonnée 
d'une politique "qualité des boues", à l'échelle des stations d'épuration, 
est capable de diminuer encore plus les concentrations en éléments traces 
métalliques. . 
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6.13 Composés traces organiques 

Composés 

PCB 

HPA 

De manière similaire aux flux d'éléments traces métalliques, il faut 
souligner la contribution minoritaire des boues d'épuration à 
l'accumulation des composés traces organiques dans le sol d'après les 
sources disponibles. Selon une étude suisse parue en 1987 et citée par 
l'ADEME, les précipitations atmosphériques dans les sols cultivés en Suisse 
peuvent apporter autant de PCB et HP A que les boues (44 % contre 38 %), 
les déjections animales en amenant aussi une part non négligeable (17 %), 
comme le montre le tableau 6 ci-dessous. 

~lscu1tivéss1tuésen zone agrïœi~ 'Solscu1iiv~ situés en zonemb.rlne 

Pluies Boues Fumures Engrais Pluies Boues 

44% 38 % 17 % 1% 44% 38 % 

44% 38 % 17% 1% 80 % 14 % 

Ugende: pluies: précipitations atmosphériques, 
boues: boues de stations dl épuration d'eaux usées urbaines, 
fumures: engrais de ferme à base de déjections animales, 
engrais: engrais minéraux et agents de traitement (pesticides) . 

Fumures Engrais 

17 % 1% 

6% 0% 

Source: Diercxens P., Wegmann M., Daniel R, Haeni H., Tarradellas J., 1987. Apport par les 
boues de composés traces organiques dans les sols et les cultures. Gaz, eaux, eaux usées, 67ème 
année, n° 3, pp. 123-132, cité par l'ADEME 1998. 

Tableau 6 : Apports comparés par différentes sources en HP A et PCB totaux dans des 
sols cultivés en Suisse 

Etat des connaissances 

Pour les composés traces organiques, les risques sanitaires engendrés par 
les boues d'épuration sont a priori dus à deux types d 'exposition (CSHPF, 
1997) : 

- exposition directe, pour les personnes en charge de l'épandage et, 

- exposition indirecte, à travers différents composants de l'alimentation 
issus de sols recevant les boues. 

La voie directe peut être évitée en suivant les bonnes pratiques agricoles, 
rappelées dans la réglementation. 

La voie indirecte, en particulier celle par les plantes et les récoltes, semble 
limitée. En effet, les quelques expérimentations spécifiques faites avec des 
HPA et PCB montrent des passages dans la plante quasiment inexistants 
(O'Connor, 1996). 
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Pour la voie de contamination passant par l'animal, (épandage sur 
pâturages), les risques de contamination par consommation de produit 
existent surtout pour les composés traces qui ont tendance à s'accumuler 
dans les graisses animales (graisses, lait), et notaminent les PCB et HP A 

Maîtrise des risques liés aux composés traces organiques 

La France est un des rares pays (avec notamment l'Allemagne, la Suisse, le 
Canada et aussi l'Organisation Mondiale de la Santé), à prévoir des 
spécifications réglementaires concernant les composés traces organiques. 
Les USA, qui a','2ient en projet de réglementer l'apport de ces polluants, via 
l'utilisation des boues, ont abandonné cette idée pour le moment, mais 
préparaient déjà un amendement à la réglementation qui vient d'être 
promulguée et pensent ajouter des limitations d'apport pour certains 
composés traces organiques. 

En France, l'arrêté du 8 janvier 1998 a ainsi prévu des valeurs limites dans 
les boues pour les HP A et PCB, ainsi que les flux limites (voir tableau lb de 
l'arrêté du 8 janvier 1998 en Annexe 1, qui fixe des limites légèrement plus 
contraignantes pour l'épandage sur pâturage). 

De même que pour les éléments métalliques, l'approche préventive est à 
privilégier pour les composés organiques. Tout doit être mis en œuvre 
pour réduire, et si possible supprimer, les rejets ou les entrées dans le 
réseau d'assainissement. tin effet, les traitements d'épuration ont souvent 
peu d'impacts sur ces substances, à l'exception des composés organiques 
volatils ou facilement biodégradables. 
Enfin, il convient d'approfondir les recherches dans ce domaine afin de 
mieux connaître les risques associés à ces polluants. 

6.2 Incinération 

Le terme générique "incinération" regroupe, dans la suite de ce rapport, aussi 
bien l'incinération spécifique que la co-incinération avec des ordures ménagères. 

Etat des connaissances 

Très peu d'études concernent l'incinération spécifique des boues. De plus, peu 
d'études concernent l'incinération des déchets ménagers ou assimilés en général, 
d'où nous avons extrapolé les éléments applicables aux boues d'épuration (voir 
bibliographie). 
Il faut noter qu'une importante recherche bibliographique est actuellement 
menée par le Ministère de l'Environnement. Les chargés d'étude concernés 
n'ont pas souhaité communiquer des résultats partiels, mais les conclusions, 
attendues en septembre 1999, devraient permettre d'enrichir les résultats 
actuellement disponibles sur le sujet. 
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Pour ces risques liés à l'incinération, on considère que les germes pathogènes 
sont détruits par la chaleur et ne représentent donc pas de risque sanitaire pour 
les populations (OTV, 1997). 

Les risques sanitaires liés à la voie respiratoire des populations riveraines 
paraissent faibles voire négligeables (Dor, 1998). Des réserves sont cependant à 
apporter quant aux connaissances sur les effets observés à long terme. 

Par ailleurs, on dispose de peu de données sur la quantification des dépôts 
atmosphériques liés spécifiquement à l'incinération de déchets et sur 
l'estimation de l'appv;i: à travers la chaîne alimentaire. Pour les métaux lourds 
cependant, il semblerait que la dose pénétrant dans l'organisme et attribuable 
aux fumées d 'incinération représente moins de 10 % de la valeur seuil proposée 
par les organismes internationaux. Le risque encouru par les populations 
riveraines semble donc très faible voire inexistant (Zmirou, 1996 cité par Dor, 
1998). 

Il faut aussi évoquer les risques sanitaires dus aux résidus d'incinération comme 
les mâcheters et les cendres volantes, où se concentrent les polluants. En fonction 
de leur toxicité ceux-ci peuvent être mis en décharge de classe 2, de classe 1, ou 
encore valorisés. 
Ces différents modes d'élimination sont encadrés par la réglementation, mais peu 
de données sont disponibles sur l'évaluation des risques sanitaires associés. 

Les risques sanitaires paraissent aussi fortement liés à la technologie utilisée 
pour l'incinération. Par exemple, les technologies modernes de four à lit fluidisé 
permettent de réduire fortement le risque d'émissions de dioxines ou de furanes. 
De plus, la forte teneur des fumées d'incinération en dioxyde de soufre par 
rapport aux éléments chlorés, limite la re-formation de composés indésirables 
(dioxines, furanes) lors des phases de récupération d 'énergie (OTV, 1997). Il n'est 
toutefois pas exclu que l'incinération des boues soit une source d 'émission de 
dioxines ou de furanes (qui touchent principalement les populations par 
l'intermédiaire de la chaîne alimentaire) (Keck, 1998). 

Maîtrise des risques de l'incinération 

En l'absence de réglementation spécifique aux boues d 'épuration, il est d 'usage 
de se référer aux textes législatifs relatifs aux ordures ménagères, avec lesquelles 
les boues de station peuvent être incinérées (co-incinération). La réglementation 
sur les ICPE réglemente quant à elle les autres installations de combustion. 

L'incinération des ordures ménagères en France est régie par l'arrêté du 25 
janvier 1991, qui fixe les prescriptions applicables à toutes les installations 
nouvelles ou existantes. La sévérité des prescriptions augmente avec la taille des 
installations. 



7.3 Limitations liées à cette méthode de classification 

Cette classification comporte cependant certaines limitations : 

• cette méthode ne tient pas compte des risques liés aux éléments traces 
métalliques et aux composés traces organiques; 
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• cette classification est limitée uniquement à l'épandage, car les risques 
pathogènes ne constituent pas un des risques principaux de l'incinération et 
leur connaissance est encore mal maîtrisée pour la mise en décharge; 

• les hypothèses fortes retenues sur l'efficacité de l'hygiénisation (cf. tableau 7) 
ne sont pas forcément respectées entièrement sur le terrain, de même que les 
bonnes pratiques peuvent ne pas être appliquées, faute d'un encadrement 
suffisant par exemple. 
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Décret nO 97-1133 du 8 décembre 1997 
relatif à l'épandage des boues issues du traitement des eaux usées 

LI:: PremIer mlnl<;tre 

Sur le r;J,ppon du mmlstre de l'Amén<tgement 
du temlOlfe ~I de l' EnvIronnement et du minis
tre de 1 4. gncultu re e t de la Pê:che. 

\ u la dIrective nO "l5/~2/CEE du Conseil des 
CommunJ,utc:o; curopeennes du 15 j uillet 1975 
modilïir: relative :1U~ dechets : 

\. u la dm:cllve nO 861278/CEE du Conseil des 
Communautés europêennes du 12 juin 1986 
modifiée relative a la protection de r ~nviron
nement Jors de l'utilisation des boues d epura
lion en agnculture : 

\'u la directIve nO 9 11:.7 t/CEE du Conseil des 
Communautes europëennes du 21 l1Jal 1991 
relative ::m traitement des eaux résiduaires 
urbaines : 

Vu ta directIve nI) 91/676/CEE du Conseil des 
Cummunautés europêennes du 12 décembre 
i QQ 1 concernam la protection ci~s eau,'t comre 
b polluuon par les n1tr.1.tes a partir de sources 
agncoles : 

Vu le Code pénal. et notamment son arti
cle R, 61U-l : 

Vu le Code d~ la santé publique, et not3mmeOi 
son article L. t : 

Vu le Code lZénéral des collectivüés territOria-
les: -

Vu le Code rural : 

Vu le Code forestier: 

Vu la loi nO 75·633 du 15 juillet 1975 modifiée 
reiativ~ au:'t d~chets : 

\ u là loi n.,) 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée 
rei:uive ault Installations classees pour ln pro
[ecnon de 1 em Ironnement : 

\u la 101 nù ï9-595 du 13 juillet 1919 relati\e 
j, ïon!J.n1satlon du ,;oOlrôle des matières {enih
... ;,lnte; el des supports de cu Imre : 

\ u la loi n,) 91-3 du 3 j:mvier 1991 sur 1 eau et 
notammem seli articles 8 (Jo et lOUI: 

\u le d~crer n" I}~-1~2 du 19 mars 199~ relatif 
au't prOl:édures d' autonsatJon et de dêdarauon 
prevue.; ~ Lmicle 10 de la loi du 3 jan\'ler 
! y~:! susvI see: 

\ u le dêcrel n' I ~ ,'t_7~3 du 19 man: 199} relatif 
.1 la nomencl:nure des operations soumises 3 
autorisatton ou il déclaration en application de 
r .1mcle lU de la loi du 3 janvier 1992 SUS\ I

:.':,: : 

\u le décret nv 9)-1038 du 17 août 1993 relatit' 
:J la protection des eaux contre la pollution par 
le .. nmates d ongme agricole: 

\ u le décret no,) 94-469 du 3 juin 1994 relatif il 
1:J colle~te ~l au traitement des eaux usees 
menuonnees ::lUX articles L. 37:- 1 et L. 3i:!-} 
Ju Code des ..:ommunes : 

Vu le decret n" 96-102 du 2 février 1996 rel:uif 
au:'<. conditions dans lesquelles peuvent erre 
edlctêe, les prescriptions et regte!. prévues p::lJ' 
les articles g ( :;0) et 9 (20 et )0) de la loi 
r.,) 92-3 du 3 janvier 1992 sur J'eau et J'mi
d e S8 de la loi nO 64-1245 du 16 dëcembre 
196..1 reltll i\ e .:lU regime et a 13 repanition des 
e3Ult el .3 la lulle contre leur pollution applica
bles au:'t inslall~uions, ouvrages, travaux el actÎ-

(NOR ATE E 97 50078 D) 

(JO du 10 decembre 1997) 

vltés soumis a autorisatLon ou a declaraw:1O par 
!'anlcle JO de la loi du 3 j;l.nvler 1992 : 

Vu le d':cret nV 96-163 du ~ mars i996 relauf 
aux programmes d 'action il menre en œuvre en 
vue de la prolectlon des eaux conlte la pollu
tion par les nmates d 'origine agncole : 

\.u l'a\'is de la mission intenniniSléne lle tk 
l' eau en date du 12 novembre 1996 : 

Vu ravis du Conseil superieur d'hygiene publi
que de France en date du 19 novembre 1996 : 

Vu l'avis du Comite national de l'eau en date 
du 21 novembre 1996: 

Le Conseil d'Etat (section des tf<lvaux publics) 
entendu, 

Décrète : 

CHAPITRE PREMIER 

Dispositions générales 

Article premier. - Le présent décret a pour 
objet de définir les conditions dans lesquelles 
sont épandus sur les sols agricoles, fo restiers 
ou en voie de reconsùrution ou de revé 2étalisa
uon les sêdimen15 résiduaires des instaUations 
de traitement ou de pre-traitement biologique, 
physique ou physicochimique des eau;lt usees, 
ci-apres dénommes « boues .. 

Art. 2. - CI!S boues Ont le caractere de déchets 
au sens de la loi du IS j uillet 1975 sus .... isée 

Leur epandage eM au nombre des activités 
entrant d3l'lS le champ d'application de l'am
cie IOde la loi nO 91-3 du 3 janvier 199~ sur 
! eau, dO!1t l'autorisation ou la déclaration lait 
l'objet du chapitre IV ci-apres, 

Se sont pas soumIs au,'t dispositions du présent 
Jecret: 

_ les produits composes en tOut ou en panie 
de boues qui. au titre de la loi du 13 juillet 
1919 susvisee, beneficient d'une homolo2ation 
IlU, il dêf;l.UI, d' une autoris:nion pro,,·is.olre de 
\~nte ou d 'i mpanation, ou sont conionnes 3 
une nonne rendue d applic,:uion obligatoire: 

_ les houes dont J'épandage fa it 1 objet de 
réglementations :ipecifl(-lues au wre .o...l.a loi du 
19 juillet 19ï6 susvisee 

Art. 3, - Les dispositions du present dé,;tel 
tÏ:'tent, en matière d'épandage des boues, les 
re2le:i 2énerale s d'hv2iène ~ t toutes autres 
mèsures~ propres 3. ' préserver la s:mté de 
1 homme au sens de 1 anicle L. 1 du Code de la 
santé publique Elle se substltuen!. a compter 
de leur date d "enuée en vigueur, au;lt règle· 
ments s:mitaires dêpanementau;lt, 

Art. 4. - Les matières de curage des ouvrages 
de collecte des eaux usées ne peuvent étre assl' 
milées il des boues que lorsqu'elles om subi un 
traitement destiné a en éliminer les sables e t les 
graisses A défaut, leur epandage eSI interdit 
l,.' épandage des sables et des graisses est inter
dit quelle qu en soit la provenance, 

Le mêlange des boues provenant d ï nstapations 
de traitement distinctes est Interdit Toutefois, 
le prefet peut autoriser le regroupement de 
boues dans des unites d'entreposage ou de mu-

temenl communs, !,'l''III(' 1.1 ,,' I11I""III1'n .I~' 
ces déchets repon,1 ,111\ "'llI.htL, ... \, 1'1'('\ \1('''' ,lU 

chapitre UI Il ~UI ~'~,\klU('1I1, "'IL)t. I~" tlk"It'l(')t. 
conditIons, auton sc,'! l, 1I\('1,,\\!o."<' .k' \""\1('" ~ \ 
d'autres dechets, .1':" l''I~ \IIL(' 1 .. \l·tI:t . k l " 1""" 
r.mon tend à allldh'll'r k ..... II;\o,I,·LI,IIIl'I('''' 
agronomiques des ""'11," ;\ t"1"'I .. hl' 

Les matieres rJe \ loi,ILI':'" "'11\" .1.' ,h"'I"'''IIIt ... 
non collectifs d'as)t.;1II1;,)t.('Ill('tU .. k', , ' ;111\ 1J~")t. 
.. om assimilées au\ 1",'ut"I 1"''-\ ,10: ... 1.111'''''' 
d ~ épuralion pour l ,11',' hutU'.'" .IU l'n"<'l1l 
decret, 

Art 5. _ Les e:'<.r!mt.mls ,lc-s tIIlLt('X ,i<' ~"I· 
lecte. de pretr3ilenlCnl ('1 \1(' IflltC'U.-Ut ~L\\lt'p
qu~. physique "U l'h\'S\\''I,,'tunl1llu(' ,l't':t"' 
usees sont des prodU\'lcllnt .IC' ~_s 1\11 )t.('"~ .tu 
présent décret : il h!ur (1k.'Unl~ à \'t Ull~ ,.l'en 

appliquer les dispoSltlUII)t., 

Dans le C;l.S où le L1WI,I1\JolC' Ik ~"tt")t. ,1"ln~lI)(, 
diverses, ou de b.,lU\')t. t'I ,1(' d('\'h<'I)t. ;LlI1L~ ... ~',l 
autorisé en venu dl.! r:U'udc 1\f'('\"\"\lC'nl, Il' rn:-
tet désigne la ou le)t. r<'r:ocuntl("ll ,\ q\11 1Il\"11l11'1c 
l' application des d"'I"'MlL\ll1ll dll l'L'C' .. t'llt ,k'\."f'C'1 

Dans te cas des II1;LtlêR''I. d(' \I,liIlI~('!I, ... , ' \tt" 

ch~e est assum« ~n 1 l'IIIn:"NlM" ,IC' \ I,bl\":'(, 

CHAI'111Ui Il 

Condition. g.n.ra~' 
d'epandage d •• bOU" 

Art. 6. _ La nature, l," .. :lIrtlI1tn)t.U'IUr , ,'1 k" 
quantités de boues 1.'j1;ul,hL('!I Uln~1 IIIL" !rUf ull' 
lisation doivent eu'c wlkll II\Le l,uI U""":(' l't 
I~ur manipulation m' pnr1enl 1\11:<1 .LIWltll(', 
dIrecte ou indirecle, .1 la 'Iulle d(' l'hIIlL1II\,' ,'t 
des animaux, 3 1'':t:Lt pIIVIU ... \1LI[hlLl'C" d,' , dlllU ' 

res. â la qualité dl." "," \'1 d,· ... 11I11Lrlt\ ,1'1
11

•
111 

ques 

~ epandage de~ bl, U\,." "" I"'ILI ,'11'(' pt;tllqm' .\It\' 
~I celles-ci préseOlcnt LIlL I\Lh"n'1 l'''IU l,· ...... ,.t ... 
ou pour la nulriu(1n ,k" ~ LIILILll"'" t'\ .Ii" ,.I,IILI.I' 
~IO~, li est interdit d,' 1" :11111111"1 IIC' ... 1"1 "lLLd;t!o!~·'" 
;l li tre de simple d\":\" h;1I \ :(' 

Art.7. _ Les bouc' .1,'IV\'1\1 :LVIIIL 1:111 1',.1'1('1 
d'un traitement par \"\1' I,ILV"IJIIC', \'I\,ltl":lIllIl', 
chimique o:u IhermL"ul' , 1';\1 1"1I1I('1""ILI-lt' ,1 1111\~ 
terme ou par tout :L1L1I1' 1"11' l''dl'' .II'I'I"I'U" .11' 
manière .3 rêduire, ,1\' I,I"UL 'n~IILI[~IIII\1' klu 
pouvoir fermentesclhk ,'1 ln " "IIIt" , .. mlam"' 
hes il leur utilisai HIll 

Des arretes conjoint' .In 1\1111 [ ... 111· .... IL,III!(" ,k 

l' Environnement. uC la Saille ,'1 ,k' l ').:11' ul 

ture fixent : 

_ la nature du Ir.LlL ~'IIWLlr \'11 IIltLIlLI 11I .k 1,1 

nature et de l'affect:l1ItlLt liI"~ ,,,h " 
_ les conditions d ;LII" 1,· ... lllIcll('. Il !Ie'UI dl"e' 
dérogé â. cette obh~;IILtIl[ dl' II<ILI('III('III ]1;I f II~" 
précautions d empl;:,i ;ll'pflll'rll"(,. 

~rt. 8. _ Tout épand.n','· l''~L .UhIlUII1LL1I( ;L um' 
etude: prealable rCali, .. cC' ;1 .r'\ IIIU_ 1'1Ir le- rn " 
ducteur de boues e\ oldlllL ..... alll r,tlllihLde .Iu 
sol a le recevoir. sun prfll1LClre . J", LHllillahlc!I 
de sa réalisation, v C\llIlJlrt~ Ir ... 111111( 1 L('h r i th"~ 
I?Dsitifs d 'entreposa!!C' tlr-I,.'(",~lIlrell 

Cette etude justifie ~lIe J'uperallULL t"II
Y

I,;I): t"C ' 

~Sl compatible avec le' uhte,-lIh ("1 ,h ... , _I'LllllLI" 
techniques du préscnl dèt.: tCI . Ic ~ ,""!ltrul

llte
:. 



J I!nvlrnnn~mcnt rCl ~n .. .:~, et fOute~ 11:, réde· 
mentawm, l'! dno.:um~·nl cll..' pl:mllkallon ~ en 
\ I:.!UotUr. n,'t.JmmCrlI lt'" :-.;Jm prevu ... il 1 .lrtr· 
..::~ 10-2 J ... ' I~ 1111 Ju 1.:' "~:dè! I~i'i ~UÙI ... ~t: Cl 
10:, ,chema ... J ::menacc:-::=nt eL l.lI! [!\:,uon dl!~ 
I..'aux prl..'\ u, .JU.\ anl~' k- ~ et 5 dc la loi du 
~ J:Jn\ Ic-r 1 \lU ~ -;u,\ "':1..' 

Dt!, caoa(,;lle, J I..'rlIrer"-:.O!c amcnaeee, tlOI
\~nt elr~ prl..'\ UI.." r, \ur 1 ::~lr compte de, dHte' 
rc nte~ pt.'rltldC' ... ou i I!par:c.ag~ e ... t \OH Interdit. 
" lit rendu Impo, ... ibk 1- ,-.-Ies dl\pOSluon .~ dO I
\~nl ~tre pn,e ... pllur 0:";::: ! entreposage n en
!r.J.ine p:.l' Jc ~ènes ou :!e nUisance" pour lot 
\ Qlsmage, m de pollution ae~ eaux. ou des sol:; 
par ruls~ellemenl ou mfi::rallon 

L ne solu tion altem::lme j élimina!lon ou de 
\aions.:U lon J('~ houe' :';"H o;!lre pre"l.ue pour 
p:.liller I!J UI empeo.:hem':'i! h:mpor:.ure de !>e 
cantonner au:~ dlsposiLlom du present decret 

Art. 9. - Le~ producteurs de boues dOIvent 
mettre en place un dispo~mf de surveillance de 
la quai né des boues et des epandages 

Ils tiennent J. jour un repstre indiquant: 

- la proven3nce et J"oO{nne des boues. les 
:ractéristiuues de celle<;-<:I el nOtamment les 

ncipales 'teneurs en éiements fertilisants, en 
c:ments tra..:e.~ et composes orgamques traces : 

- le." d.J.les li 2p:.lndago: le!' quantité .. epan
dues. les parcelle,; recepmces. et les· cultures 
pratiquées 

Les producteurs Je boue ... communt4uent reg u
lièrement ce refBStre ac"( utilisateurs et son! 
tenus de le consf::rver pendant di;.; ans 

Dans le cas de mélang.e s. des modalites parti· 
cuhères de sur.eiUance ~O!vent être mIses en 
place de maruere ~ conn:ï.itre ~ tout moment la 
qualitê des différents constituants du mélange 
et leu. ongine 

Art. 10. - Le producteur de boues adresse au 
préfet. chaque annee. une synthèse des lnior
mations tïgurant au regLStre mentionné :J rani · 
.:ie 9 Celui-ci doit .!Ire présenté au:w; a2entS 
..:h:lrgés du contrôle de ::~S operations U~ pré
fet peut communiquer !::l. s~nlhèse du regIstre 
.J!JX tiers sur leur demande 

Le préfet peut [:aire procéder à des contrôles 
Inoptrr~s des boue ~ ou u-::- ~ sols 

rt.l1. - Des conditions spécifiques d'emploi 
:UVent (:Ire rhees d:u-:s chaque dep:mement 

.. ~:lr le préfet. :l.orès :l\ IS .:.u con~iI déoanemen
:;ti d'h~gli!ne 'pour tem :- compte de 'Ia n:lture 
oaniculiêre Je:o. sols et ,ou,;-sol~. Jes milieu:w; 
3~uatiques, Ju milieu em ,ronnant et ~a dlma· 
:oioeie C::s ..:ond itions dOI\ent. en tout etat de 
..:ausè.. procurer un nI\:=J.U U\! prOtection au 
moins i!quI\aJ::m à .:ellcs prevues par le pré
.. ~nt décret 

Art. 12. - P,1ur ! apph'::.1:lOn du pré~eOl .:h:lpi
rTe. des arrête!' cOOloint~ des ministres ch:m!:é"i 
de !·Envlronnemeni. de !a Santé et de t·.-\~ri~ 
.:uhure IÏ .,cnl -

- les p;-escflPtion~ t::=hniques appitcables 
pour ies dlsposlt i r~ d em:eposage et les dépats 
tcmporal r~~ : 

- le comenu de r ~tuae préalable pré\ ue il. 
i 3llicl~ S : 

- la nature des infonnalJons de\-ant tillurer au 
re2istre mentionne à [':lmcle IJ et d3ns-sa s\n· 
thése mennonnee à rartl.:Îe 10: . 

- la fréQuence des :lnai\Ses et leur n:lture, les 
mùrialilés'de surveillance' el lr:s conduions d.:ms 
lesquelles. ~il~s sont transmises :lUX ull iisateurs 
de boues CI aux ae:ent!' .:hareés du controle de 
ces operations: - -

- les modalnci 'i du ~omrole 1!."(l!rce p:tr le pré· 
1':1 au IILrl' tic 1 ;lrtlCle 11) 

CHAPITRE rH 

Dispositions techniques 
relatives aux épandages 

Art. 13. - Le'i epand.:tges "k boues eftectues 
..;ur les parcelles c:uhlvées ou destinee!' à la 
I..'uhure lI01\'em ~tre :.IdapleS aux. C:!r.J.cfensti-
4ues des sol..; et aux beSOlOS nutrit ionnels dcs 
plantes. 

Les épandages sur sols ag:ricoles dOivent en 
outre être contormes au;.; mesures arretees par 
les prétets. en application du décret du .1. mars 
llJlJ6 SUS\ Ise dans les zones vulnérOlbles dél i
mitées au litre de 1:.1 prOtecllon des eaux contre 
13 pollutIon par les OItrates d'origine agncole 
dé nnies par le décret du "27 :lout 1993 susvisé 

An. 14. - L'épandage sur sols agricoles de 
boues provenant d 'ouvrages de tTaitement sus· 
ceptibles de recevoir un tlu;.; polluant journalier 
superieur à 120 kg de demande biochimique 
d·o;.;ygène en cinq Jours t DBO~ ) t'ail l'objet. 
par le producteur de boues: 

- d un programme preVisionnel d·épandage. 
~tabli conjolOtement ou en accord avec les uu· 
lisuteurs deriniss::ln t le~ p:lrcelles concernees 
par la campagne annuelle, les cultures pr.ui· 
quées et leurs beSOins. les préconisations d'em
ploi des boues. nOt.:tmment les quantitës devant 
'::tre épandues. le calendrier d'épandage et les 
parcelles receplnces ; 

- â la fin de chaque campagne :mnuelle. d'un 
bilan agronomique de celle-ci, comportam 
nOtamment le bilan de fumure, et les analyses 
réalisées sur les sols et les boues . 

Ces documents sont t[";ltlsmis par le producteur 
de boues au préfet 

Art. 15. - Les période~ dëpandage et les 
quantites epandues doivent être ad:lptées de 
manière que : 

- la capacite d' ;lbsorplion des sols ne soil pas 
Jepassée ... ·ompte tenu des autres appons de 
substances épandues el de!' besoms des cultu
res : 

- ni la slag.nalion prolongee sur les sols, ni le 
rUIssellement ~n dehors de parcelles d epan· 
dage, ni une percolation rJpide ne pUissent se 
produire 

L épandage es! interdît : 

- pend..:tnt les périodes où le sol est pris en 
masse par k gel ou abondamment cnnelgé. 
e."(ception faite des boues !>olides : 

- pendant les pénodes de fone pluviosité: 

- en dehors des terres re2uHèrement tra ... aiJ· 
lees Ct des prairies normalement e:w;ploitées : 

- sur les terrains en fone peme. dans des 
conditions qUI entraineralent leur ruissellement 
hors du ch:unp d ep:md..:tge : 

- â raide de dispoSItifs d'aérodispersion qui 
produisem à es brouillards tins 

Des distances minimales doivent êlre respec
lées par r.J.ppon : 

- aux ber2es des cours d·eau. aux. lieu;.; de 
haignade. :lùx. piscicultures el lones conchyli~ 
..:oles, aux. points de prelevement d'eau et de~ 
terrains :.Irfectês par des phenomènes karsti
ques. de maniere 3. prêserver la qualité des 
eaux. souterraines et supenicielles : 

- des habitations el ét.3.blissements rece"'ant 
du public. d~ m:lnÎère il protéger 1:1 salubrite 
publique et limiter les nuisances olt:lctives 

Ln arrc! té COnloini de..; mlnlstre~ L'h:lrlZeS de 
! Emironnemem. JI.' [.-\Crlculture el -dc= la 
Santé fixc : -

- !es regks techmque ... d ~pandage a respec· 
ter. le!' mesures nécessalre~ a 1:.1 prèservalJon 
des lJ5ages auxquels ,Ont :ltfeclés le .. terr:uns 
taisant l'obJet d un epandage de boues et de la 
quallte 'iamtaire des produits destmes a la 
o.:onsomm;J.!Jon humaine ou ammale '-lui en sonl 
l'iSUS. notamment les qU:lnutés maXImales d ap
pllc:lIion. les doses et t"requences d apport des 
boues sur les sols : 

- les distances minimales prevue", à l'alinéa 
d-dessus : 

- le contenu des documentS mentionnés à 
l'article 14 : . 

- les teneurs maXimales en déments traces et 
composes organiques traces presents dans tes 
boues. 1 amlé pouvant prévoir une diminullon 
progressive de ces teneUrs 

Art. 16. - LeS dispositions de l'article pricé· 
dent s'appliquem à l'épandage des boues sur 
les parcelles boisées, pUbliques ou privées. 
Toutefois les operàtions doivent êlre conduites 
de façon que: 

- aucune accumulation ex.cessive de substan· 
ces indésirables ne puisse avoir lieu dans le 
sol: 

- le risque pour le public fréquentant les 
espaces boIses. not3Jllment à des tins de loisir, 
de chasse ou de cueillette. soil négligeable: 

- aucune contamination de la faune sauvage 
ne soit causée directement ou indirectement par 
les épandages; 

- aucune nuisance ne soit perçue pai le 
public 

Cn arrêté conjoint des ministres charges de 
l'Environnement. de la Sante et de \' Agricul
ture fi.x.e les règles. Ics prescriptions techniques 
et les caractéristiques des produits pennenant 
de rêpondre au:w; e;.;igences du présent article. 
Jusqu'à l'entree en vigueur de cet arrèlé, les 
épandages en forèt font 1 même dans le cas où 
il n' y a pas lieu â autonsation au titre de la loi 
~ur l'eau ! 1 objet d' une autorisation spéciale 
donnée apres avis du conseil dépanemental 
d'hygiene Ll demande d'Jutorisanon com
prend la description d'un prOlocole e;.;périmen
ta l et d'un protocole de SUivi. 

Art. 17. - Lorsqu'ils sont destinés â la re' 
constllullon ou il la revéi!emlisatlon des sols . 
les épandages doivent êtrè adaptes en quantité 
el en qualite il la reconstitution J'un couvert 
\ egétal ou des propriétés ph~ slques de sols , 
.:ompte tenu des autres appons de substances 
~pandues sur les sols L'ep:.lndage de boues est 
interdit sur le site d':mciennes carrières 

Cn arrëte conjoint de~ ministres' chargés de 
J" Environnement. de ! A!!riculture et de la 
Santé the les regles el pre~cnptions techniques 
et les caractéristiques de produHs permettant de 
répondre aux. e:dgences de 1 alinêa précédent, 

CHAPITRE IV 

Application de la loi sur "eau 

An. 18. - 1 - Lu rubrique SA 0 de la nomen
clature annexée ;JU décret nO 93-743 du 
:!9 mars 1993 SUSVise est modifiée de la 
manière sui vante : 

• 5.4.0 Épandage de boues issues du traite· 
ment des eaux. usées : la quantité de boues 
épandues dans l'année. produites dans l"unité 
de traitement considérée. etant : 

10 Quantité de matiere seche suptrieure à 
BOOttan. . ... . A 
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nu azote tota! supëneur à ~(l tian : 

2" Quanm~ de mauere ~e.:n.e compnse entre 
I![ ttliO 1:3.n D 

nu à.Zote [ola! compns entre 0,!5 U'an e[ 
40 flan , 

Pour l'applicalion de ces seuils, sont il prendre 
en ,"ample le~ volumes el '1uanlltês m:J.:\lmales 
Jt! houes deslmêes il l'êpandage dans les unnês 
ùe traitement concernees .. 

Il - 1\ oZst crêê une rubrique 5,50 il la nomen
dalUre annexée au décret nO 93· 7.a3 du 
29 mars 199~ SUSVise ainSI ~di8ée ; 

,, 5.5,0. Epandage d 'effluents ou de boues, il 
['exception dt: celles visées il la rubrique SA 0 ; 
la ~uantllê d ' dnuents ou de boues epandues 
~1:J.nt : 

lU Azote 10lal superieur a 10 Van A 

ou volume annuel supèrieur a 500 000 m.3/an. 

ou 080., supérieure â 5 tian : 

2 ° Azote 101011 compris entre 
10 tian 

tian ~I 
D 

ou volume allnuel compris entre 50 000 m3/an 
el 500 000 m.1/an 

ou D80~ comprise entre 500 kg et 5 rJ::m, .. 

Art. 19. - Pour les operations relevant de la 
rubrique 5 4 0 de la nomenclature annexée au 
décret nU ~3-7,n du 19 mars 1993 SUSVIse, le 
document mentionne aux .uticles 2 ~t 29 du 
Mcrel nO 9)-7~2 du 29 mars 1993 susvisé 
comprend, outre les êlêments ênumérés d:lns ce 
dêcret : 

- une prêsentation de 1 état du système d 3.~. 
.~injssemenl I!: I de son mveau de perionnan
ces: la nalure et le volume des effluents traites 
en fenanr compte des variarions saisonnières el 
êventuellement journalières : 

- la composÎtion et le débit des principaux 
effluents raccordeS au reseau public ainsi que 

leur tfaltabil ité et !es disposiuons pnses paT la 
l.'o llecuvTC~ ;i la,,!uelle appamennem le~ ouvra
!,!C'i pour prcventr la contamln:Ulon des bout:s 
par le~ ellluents non domesu4uoes : 

_ les disposlllons envisagêes pour miOimlst:r 
J'emission d'odeurs gènames ; 

_ l'élude prealable mentionnee à l'article to:: 

du present décret et l'accord ecril de~ Utilisa' 
teurs de boue.s : 

_ les modalites de réalisation et de mise à 
jour des documents menHonnês ;i l'article I~ 

Ce document est eubli CI présente par le pro· 
ducteur de boues 

Art.20. - Lorsque l'é:pandage des boues 
dune mëme unite de trajtemenl d eau.\ u!iees, 
soumis â autorisation au titre de la rubri· 
que 5 ~ 0 (1°) de la nomenclaN~ annexee au 
décret nU 93-743 du 29 mars 1993 susvisé. est 
réalisé dans trois dépancmems ou plus. la pro· 
cêdure d instruction de la demande d'autorisa
tion conduite au ti~ des articles 3 à 8 du 
décret nO 93·742 du 29 mars 1993 susvisé est 
conduite indépendamment dans chaque depar
ternent concerne, Toutefois. la demande d'auto
mation mentionne l'ensemble: des élements 
énumérés il J'uticle 19 et ravis du préret ou 
des préfets coordonnateurs de bassin est requis. 

CHAPITRE V 

Sanctions et dispositions finales 

Art.21. - E.st puni de ramende prévue pour 
les contraventions de la se classe : 

- le faÎt d 'épandre des gnisses ou des sables, 
ou des matières dt: curage Sans que ct:lles-ci 
l ient fa it J'objet du lranemenr prevu à J'ani
cle4: 

- le fait de mélanger des boues provenant 
d'installations de uaitt:ment distinctes ou a .. ec 
d autres produits ou déchets en mêconnaÎs' 
sance des dispositions de l'article -' : 
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- le f.ut . pour le producteur de boue~ , de ne 
r:Js rt'spectt:r l'obligation de IraHemenl 0 11 J 

.. kÎJ.ut , les precautions d emploi tixces en \cnu 
Je l'aTllcle i : 

- le faLt. pour le productt:ur de bout:.' ou :J 
Jdaur, renlrepnse chargée de la vidan~e de, 
Jlspositifs d':lSSalOlssemenl non conecrif. de ne 
ras meure en place un dispo!;Hil de ~u,...eJf, 
I.mce des êpandages, ou de ne pas temr a Jour 
le regmre menuonne â l'article q. ou de ne pa), 
io,)umlr rê~ulièrement aux utilisateurs de boue), 
les int'onnàuons tï guram dans celui·ci : 

- le iait. pour le producteur de boue$, de 
n avoir pas elaborê , avant l'épandage, l'etude 
mentionnee il 1 article 8 ou, le cas échêant, 
d avoir réalisé l'épandage sam élaborer les 
d.ocuments prevus à l'article 14 : 

- le fait. pour qU Iconque, de ne pas respecter 
les prescnptions techniques applicables aux 
epandages mentionnés aux anicles 15, Hi t:l 
17 

Le mOnta1l1 des amendes prtvues en cas de 
rêcidive par l'article 131·13.du Code pénal est 
applicable aux. infractions détinie5 au prisent 
article. en cas de récicüve. 

l.t:s personnes morales peuvent ê~ déclarêes 
re:sponsables penalement dans les conditions 
prévues par J'anicle J21·2 du Code penal. des 
~niractions définies au présent uticle, Elles 
encourent la peine d'amende suivant les moda
lités prévues par l'anicle 131-l1 du Code 
pénal. 

Art. 22. - Sans préjudice des dispositions dt: 
J'article -' 1 du décret nO 93·742 du 29 mars 
1993 susvisé. les épandages régulièrement 
rê31isés et ceux. dont les procédures de déclara
tion ou de demande d'autorisation ont été 
I!:ngagees il la date de publication du prësent 
dêcret doivent ëtre mis en confonnitê avec les 
oiisposilions de l'anicle 4 dans un ~eJai de deux 
ans, et avec les dispositions de~ micles fi, 8 et 
14 dans un délai de trois ans, 



35 

ARRÊTÉ DU 8 JANVIER 1998 
~xant les prescriptions techniques applicables aux épandages de boues sur les sols agricoles 

pris en application du décret nO 97·1133 du 8 décembre 1997 
relatif à l'épandage des boues issues du traitement des eaux usêes 

L1! mtnholrc d~ rJ:-:.!:i~ur. Io:! mlni lotrc: de 
i l..~ncuhun: ~t l1l:: :: p:!~he la mlnt~HC: lk 
\' A~énal!ement du ~(Oire et de ,'En\IHln
nemem. le ministre:)!" la Fonction pUblique. 
de la Réforme de j E::.3.t et de la Décentrali
'),jJlion c:t le secrét.:ur: d'Elat à la Santé 

Vu la directive europ6:nne 86/278 du 11 juin 
1986 moditiëe rel';.!J\.e à la protection de 
I"environnement 1(;0 de J'utiiisOilion de ... 
boues d'épurOltion C:l agriculture : 

\'u la direeuvl!' e~ropëenne 911691 du 
~3 décembre 1991 \ [;.ant il la stJnd~dis;1tion 
.... t a la rat\onalb;lluor. des rapport!> relatif~ il. la 
mIse en œuvre de Ce:"'.ames direcüve~ concer
nant l' envlronnem.:~t : 

\ u le Code dc la ioZ.:"'llë publique : 

Vu la lOI n • 91;.3 dt; 3 jam ier 1992 sur 1 eau: 

Vu le décret n" 9:- ':'.t2 du 29 mars 1993 
relatif aux procédLlr~s d autorisation et de 
déclaration prevue ~:=. ranic1e 10 de la loi du 
3 janvier 19Q2 sU~'oIsee: 

Vu le décret n" 9::-·7",3 du 29 mars 1993 
relatif à la Nomenc:2.rure des operations ~ou
mises 11. aUlon5:U;'Jn ou :J déclaTinion en 
application de l"o.n:de 10 de la loi du 3 jan
\.ier 1992 su~\i~ : 

Vu le decret n" 9'!"'-u'9 du 3 juin ' 994 relatif 
~ la collecte e! :.1U :~:lrtement des eaux usées 
mentionnee:- :.1U\ lnicles L 37:-1-1 et 
L 37:!-3 du Cod~ ,:.:;!\ commune,~: 

\ 'J le de...:rct n '~t-_: 1)':' du ~ man; 1 9Q6 rel:.1tlf 
~.lUx programme:, oJ JClJon il mettre en œu\ re 
en .. ue de la protecuon de ... e:lU.' c.:omre la 
pollution raf le .. m!r:ltes d'ongrne agncole: 

Vu le: Il~c.:rct n ' ~- - : 133 Ju g l.kl;cm~re 1 ~I.,l-;O 
relati! J. 1 ":pan';_;e dl.'~ buue:,,> h.:-o uo!s J u 
traitement dc:-o e,;:J't u:,,>i!es, notamment :-oe, 
,utic1es 6, 1 1 et ! ~ : 

\ru l"l\i:-; de la m:" .. \On interminbterielle de 
reau en d;lle du : 3- no\.embre 1997 : 

\'U 1';,1\ i:. d~ 1.;. .:ommission de~ mutières 
t',,:rtllisantes ct ";.!cpons de culture en date du 
!6 mai 1997 : . 

\u l'aü .. du Con~ed superieur d hy~iène de 
Fr;lnce en date du 16 septemhre 1997 : 

\'U l';l \ is du Cornue: national de 1 eau en date 
Ju 1 ~ d6cembre ! 997 

Arrêtent: 

Article premier. - L" objet de cet arrêté est de 
nxer les prescnptions techniques aux;queiles 
doivent S:ltisf3Îre les opêr.:uions d'ép3J1dage 
sur sols agricoles de boues issues du uaile
ment des eaux usees. en application du dêcret 
du g dece~bre 1997 susvisê, 

0.lOA ATE = 97 60538 A 

(JO du 31 JanvIer 1998) 

SEctiON 1 - CO:-':CEP'TIO:-': 
Er (jESTln:o.: or:.s EP\;>.;OAGES 

Art_ 2_ - 1 - L 'étude prealable d'ëpondage 
\isée ~ l'article 8 du décret du g décembre 
1997 sus\.lse comprend : 

a J La presenullion de l'origine" des quantites 
r produites et utilisées 1 et des caractéristiques 
des boues ! Iype de traitement des boues 
pré .... u! : 

bl L"ldentitic;ltion des contrai mes liée!> au 
milieu naturel ou aux acti .... ités humajnt~s sur 
le périmètre d'étude, y compris la presence 
J"usages sensibles (hobitations, c:lptoges, 
productions spéci:lles ) el les contraintes 
d"accessibilité des parcelles: 

C J Les ~.1rac{érisfiques des 'loIs, le!ii ~ ~ l'ternes 
de culture e t 1:.1 description des cultures en .... i· 
":.Igee~ ~ur le pt:rimètre d'etude: 

dl Une ~nalyse des sol~ portant ~ur r ensem· 
hie d~s p:lrametres mentionnés au I<lbleau ~ 
de r.1nnexe 1 ré:llisêe en un poinl Je rëfé
rence, reperé pur ses coordonnées L~mbe", 
representatif de ~huque lone homogène 

Pur" zone homogène" on entend une partie 
d'unite culturale homogène d'un point de 
\ ue pedolofique n excëdant p:.lS 20 hectares 

Par ft unité culturale .. on entend une parcelle 
ou un groupe de parcelles e:\ploitées selon un 
s~ stème unique de rOI:lUOns de cultures par 
un seul ex.ploitant ; 

t' 1 U description des modalites techniques de 
réalisation de l'ép:.lnd:Jge fmatl!rh:l s, Io<:ali
.. ;luon et \ nlume des dt:!pôts temporaires et 
\JU\ rages d entrepo:.uge penode~ d êpan· 
dage ... ! ; 

f} Les préconis:Hions génemles d'urilb.luon 
Jes boues tintégration des boues d:lns !es 
pr.mques agromlmrquc:., :ld~qu:l[ion e:mre les 
'urtaces lfi!pand:lgc pr~ \ue:. elles 4uantités 
de boues ~ cp;l.Odn~ en ronction de ces pré
..:omsations genérales ! : 

~ ~ L.:..r représenr:ltion .... artogr:tphique :lU 
1I~5 000 du pùrmètre d élUd~ et des zones 
aptes a l'i!p:lndo.ge : 

"J La represent::ltion cartographique à une 
~..:heJle appropriée de~ parcelles e,clues de 
r épandage sur le ~rimètre d'i!tude el les 
monis d'exclUSion fpoints d e.:lUx. pentes, 
\O!~ini1ge, 1: 

il Cne justitication de l'accord des utilisa
teurs de boues pour la mise il disposition de 
leurs parcelles et une liste de celles-ci selon 
leurs rerérences cadastrales: 

j, Tou~ !es éléments complémentaires per
mettant de justitier le respect de l'article 8 du 
décret au 8 décembre 1997 sus .... isé 

fi - L "I!tude prealable d'ëpü.nd:lge est remise 
â jour en lonction des modifications dans l:l 
liste des parcelles mises à disposition ou des 
moditications de s contraintes recensées ini-

tialement Pour les opëratlon~ :.oumr:.e.~ i.I 
auton~a,ion ou declaration au titre de l'arti
,:I~ 10 ,je la loi du .:; jun\ier IQQ~ SU"\l,eC 

toute modific.:llion de!: sur1:lces d'~pundage 
prévues lait 1 objet d ' une decla..ration au pré
(et selon les modOllités des articles 15 ct 33 du 
décret n" 93-74: du 29 m:l!'S 1993 SUS\Il>~ 

Art. 3. - 1 - Le programme previsionne.l 
d'êpandage mentionné 31'anicle 14 du decret 
du 8 décembre 1997 sus .. isé comprend : 

al La liste des parcelles ou groupes de par
celles concernées par la campagne d"ép,m
dage ainsi que la Cilt3Cterisation des sys;e:mes 
je culture Icultures implantêes aVant et apres 
appon de boues .. ,) sur ces p:lrcelles ; 

hl Des anal!"se s des sols pon::ml sur r en~m
ble des paramètres mentionnes en .:tnne:.:;c 1JJ 
ICaroctéTisation de la .... nleur agronomique ! 
rêalisées sur des points représentatifs des 
parcelles concernées par ,·ep.1ndage. incluant 
les points de rêférence détinis il. l':lrticle : 
~oncemes p.;lr la c::unpagne d'épand.3.ge : 

li L"ne c:lracterisation des boues à ~pandre 
!quantités prévisionnelles, rythme l.k pro" 
duction, "aleur o.gronomiquel : 

JI Les prêconiS:lüons spécifiques d'utilisa
tion des boues IC:llendrier prêvisionnel 
J'epand.1ge et doses d'ép3ndage par unité 
culturale .. 1 en fonction de 13 c3.r.lctéris:ltion 
des boues, du sol. des s!,,'stèmes et types de 
cultures el de s :luues appons de matières 
fenilisantes : 

t'I Les mod:llités de sur.'eiU:Jnce dccrites à l:l 
.;('clion .:; Ju présent :lrrèté, ,j'exploitaI/cm 
interne de ce:"> resultats, de tenue du re!!1SUe 
mentionne :lI al11c1e 1) du décret du g deèem
bre 1997 sus"t:;é et de ré:lliS<l~ ion du bilan 
:.Igronomique : 

" L ïdentitic::nion des personnes morotlc:. ou 
physlqucs intcr\en.:Jnl dans lu réal isOll/on Je 
1 êpandage, 
Il - Le programme pre\ isionnel t.1'':p'lOda~!! 
est transmis au prefet au plus ~rd un mOi :. 
.l'want le di!bul de la ~ampugne d cpandagt: 

Art. 4. - l - Le biiolO mentionne;il :lnide- I~ 
du décret du ~ décembre IIJ97 ';U..;\ be corn, 
prend: 
al L'n bil.ln qU.1litalif er quamit.:lld de ~ bol1e~ 
li:pandue~ : 
DI L'esploÎtation du registre d epanda~e 
Indiquant les quantités d" ~Iémem~ teml i
"aOlS apportéeS par le~ houes !'Our ~haque 
unité culturale et les résult:lts des analvscs de 
.. ols: ' 

,! Les bilans de fumure re:lIÎsês sur Je» 
parcelles de réfêrence represemau\.e!'O do! .:ha
que type de ~ols et de systemes de culture, 
:linsi que le:>. consl!:ils de fertilisation l:ompli!
mentalre qui en découlent: 

dl La remise .l jour é\entuelle des données 
reunic» lors de l'étude initiale 



Il - Cc: bilan c:~t transmis au prélel ~u plus 
l,Jrd en m~me lemp<: qll~ ie progr~mme 

.!nn uc:1 ù·~pandagc de la I.:ampagne ~Ul\ante 

Art. S, - Les ou\rage ... J c-ntreposage de 
houes sont dimcn~lOnnè ... p~lur I~ire fa..:e aux 
pi!node~ ou l'ep:mdage e~t Impo~sib le lis
... unt conçus pour retemr k:s lixiviats generés 
.lU cours dl.: la penode d' entrepo~age 
L Implantatio n de .. oU'l.rages d entreposage_ 
Je:p6tS temporaires el d~p6ts de tr.1OSI1, leur 
..:onception et le ur exploitation minimisent 
1.: ... emission~ "J'lldeur perceptibles pour le 
\Olsmage, nOlilmmen\ lOTS des phases 
d' appon et de reprise des bou.es: 
Le dépôt tempor:lire de boues_ sur les p:lrcel
Ie~ d" ':p~ndage et san~ tr~vaux d" amenage
ment. n"est autorisé que lorsque les quoitre 
..:onditions ",uI\ ante s :o:onl si multanément 
remplies: 
/J I Les boues sont ~olides et stabilisêes: à 
Jêfaut. la durée mil.'<i male du dépôt est infé
neure â. quarante-huit hc:ures : 

b) Toutes les precautions ont êté prises pour 
éviter une percolation rapide vers les eaux 
.. upenicielles ou souterraines ou tout ruissel
lement: 
'J Le dépôt respecte le~ distances minimales 
d'isolement dénnies pour l'épandage par 
1 micle 13 a.insi qu une distance d "au moins 
} mètres oi is·â·vis des routes et fosses: 

li J Seules sont entreposees les quantités de 
boues nécessaires il. la période d 'épandage 
considérée Cene quatrième condition n est 
pas applicable aux boues hygiénisêes, 

Art. 6. - Outre les dispositions prévues aux 
anic1es 12 et 13, les boues sont épandues de 
manière homogène sur le sol. Les boues non 
<.tabilisées épandues sur sol nu sont enfouies 
dans un délai de quar:mte-huit heures" 

Art. 7, -l.;!. quantite d'application de boues, 
.'>ur ou dans les sols. doit respecter les t .. .,is 
conditions suivantes : 
a J EUe eSl calculée sur une période appro
priée par rappon au ni veau de fenilité des 
... ols et aux besoins nutritionnels des pLantes 
~n éléments tenilisants, notamment le phos .. 
phore et 1 "azote" en tenant compte des autres 
_ubstances épandues: 
hl Elle est compatible a\ec les mesures pri· 
'c!'~ al.l titre du décret du 4 murs 1996 susvisé : 
li Elle est" en tout état de cause. au plus égale 
..l. J kilogr.lmme~ de matière sèche par metre 
..: • .lITe" sur une période de dix ans" 

Art, 8. - Le: present ~n lcle tixe les prescrip
,Ions panlcu\ière.~ pour \es boues Issues du 
,r:utement des eaux usées pou lagunage" 
CI!S boue~ doivent être e;'(emptes d"éléments 
:;:ro!'~ier.; 

Lor.;que lïntervalle entre deux c.lmp.lgnes 
J épandage est superieur ou égal b. cinq 
J.nnées" r~tude prealable d-épandage el le 
progromme pré ... ision ne l d'épandage de 
l">oue:, is~ues du traitement d"eaux usées par 
laswnag:e, mentionnt:s au'\( articles 1 et 3" 
pe-uve~t ëtre réalisés dans un document uni
'lue" L.J s urvei ll~nce dt: la qu;.tlite des boues 
'!.;.t celle! pre\'ue il rartic\e l-ll! et Il} 

Art. 9" - Lo:: présem a.rtlcle rixe les prescrip
,Ions p;.trticu!iè:res pour les matières de! 
\ Idange 
Celles·cj doivent être exemptes d "éléments 
grosSiers 
L~s modatitês de !iurve illance prévues à 
r artic\e l-l sont remplacées par une .lnalyse 
Jes ~Iements-traces métalliques du tableau 1 a 
J~ rannexe 1 pour 1 UOO melles cubes de 
matières de .. idange 

Art. 10. - Dans le I.:a~ de m~lam:e!> Je ho.lue~ 
;j'\ ec d-~utres prod-UIts o u dechets dan .. le~ 
,,;ondltlon ~ prevues a 1 article -l Ju Je..:n't >lU 

lS decemhre 1997 'iU~'I. h~" les quant lte~ ma\.l
males d"appilc:lllon f"l.:\..!es ~ 1 ..L rtl..:le -" 
pomt (" :'> .. ppliquent ~n rdérence a la '-1u:1O ' 
mé de boues entr.mt ùans le melanl!e" Ceue 
quantité est portee sur le re~lstre me;;tlonne ~ 
r;Jrticie 9 du dêcrel du 8 décembre I~~~ 
susvisé alRSI que la qualité des boucs et celle 
du mélilnge Les fréquences ,j ana!\ ~s 
Ilxees il. 1 article 1 .. s"appl iquent en rêt~ren,,;e 
il la quantne tot.Jle du produit l~:-U du 
mêlange 

SECTION:! - QL'ALITE DES BO~ Es 
ET PRECAIJTI ONS O"l,.:SAGE 

Art. 11. - Le!> boues nc: pè'uvent être er;ln
dues : 

aJ Si les teneurs en éléments·traces melall i· 
ques dans les sols dépassent '"une des .. ~leurs 
limites figurant au tableau 2. de I"annex.e l : 

b) Tant que rune des teneurs en élêmenLS ou 
composés-traces dans les boues excède les 
valeun; limites rigurant aux. tableaux 1 tI llU 
1 b de rannexe 1. Toutefois. jusqu"au ;1 
decembre 1999, des dépassements de ces 
concenuutions limites som tolérés_ sans tou
tefois pouvoir dépasser une teneur egaie !l1"S 
tais 1 .. valeur limile : 

(J Des lors que le l'tux" cumulé sur une du~ 
de dix an~. apponé par les boues sur l' un Je 
ces éléments ou composes excède les \:lleurs 
IÎmÎtes ri!!urant aux tableaux 1 li ou 1 b Je 
"annexe ï 
En outre, lorsque les boues sont épandues ::our 
des pâturages. le Hux maximum des 
éléments-tr.lces à prendre en compte, cumulé 
sur une durée de dix ans, est celui .:lu 
tableau 3 de r annexe 1 

Des déro2aüons aux valeurs du tableau ~ Je 
l'annexe Ï peuvent toutefOIS elre accordées 
par le prêfet sûr-la base d' études du milieu 
concerné mont. rant que --les élémenlS-t.r.Jces 
métaHiques des sol s ne sont pas mobile!' ni 
biodisponibles 

Les boues ne dOÎ\'ent pas ètre épandues !our 
des sols dont le pH a\ant e:pandage est 
inférieur il 6. saut lorsque les troI s conditions 
~uivantes sont simuhanement remplies: 

Le pH est supérieur iJ. :5 : 

Les boues Ont reçu un tr:ll1ement !l l!l chaux: 

Le f!u;'( cumulé maximum de~ c:lemenb 
apportés aux: sols est in lérieur aux \:ll~urs du 
lable:lu 3 de L mne"'te 1 

Art. 12_ - l - Au sens du present arrète" on 
entend par : 
- .. boues solides .• : des boue!i d':sh~ dr:nees 
qui. entreposées sur une haultur de 1 metre, 
forment une pente 3.U moins égale :J. ~O"" 

- .. boues stabilisées" : des boues qUI 001 

~ubi un traite ment de stabil isation : 
- ,. stabilisation" : une riHère de traitement 
4uI conduit il une product ion de boues dont l:l 
fermenta.tion est soit achevée, SO lt bloquee 
entre la sonie du traitement et la réalisation 
Je 1" épandage : 

- .. boues hygiénisées .. : des boues qUI ont 
subi un traitement qui têduil à un nÎve.:lu non 
détectable les agents p.:lthogenes presen ts 
dans les boues Une boue est considérée 
comme hygiênisée quand, il l:l sutte ci un 
traitement. elle satisfait aux exÎ2ences dén
nies pour ces boues il. ranicie 16 
li, - Il ne peut étre dérogé il r obligation de 
traitement des boues mentionnée a r artlcÎe i 

Ju décret n' 97-11J3 du tI dêcemt'lre 1 <.}4 ": 
"'US\-"lsC que lorsque les deux conditions ,",UI
\Ol oteS ... Ont simultanement remplic~ et ,,~\U:
IC'icne Ju re~peçt Je~ prtnCI~s émmee ... 
dan~ cc dél.:ret : 
- lor:,qu li s"a~1I de m~tii:re ... wc \id;J.nge llU 

que l.a cap~clté de!i ouvr'lI:es de collecte" JI! 
pretrauement ou de traitement des eaux use~~ 
I!~t infêneure il 120 kg. DSOS/jour : 
- si le~ houes SOnt enfouies dans les s~)I~ 
immédiiltement après répandage au mo~~n 
de maténels adapte:.. 

Art. 13, - Sous réserve de~ prescnptions 
rixées en applic:ltion de ranicle L 10 du 
Code de la santé publique , rcpimda~e de 
boues uent compte des distances d ' isolemen t 
el délais mim mum prévus ~u tuble:tu de 
rannexe Il 

SECTION 3 - MOOALITES 
DE SURVE1LLANCE 

Art. 14. -l. -Les analyses des boues portant 
sur les elements-traces métalliques et les 
composés-traces organiques sont re:lHsêes 
d.Jns un delai tel que les résultats d' analyses 
sont connus avant rë~isaùon de répanda!!e 
Lc!s analyses ponant sur la valeur agronomi
que des boues som réalisees dans un dél:li le 
plus bref possible av~nt épandage et tel que 
les résultats d 'analyses sont connus 8\ant 
realisation de 1" épandage 
Les rnëthodes d 'échantillonnal!e et d ' analvse 
sont pric isées à l'annexe V, - -

L"i.lJTète d":lutorisation peut, pour cen~ins 
p?Huants_ prévoir le recou~ à d ' autres 
méthodes. Dans ce cas. des mesures de 
contrôle et d"étalonnage sont réal isées péria-
diquement à une fréquence tixêe en accord 
avec le service chargé de la police des eau;'( 
li" - Les boues dOÎvent être analvsees lors de 
la première annee d'épandage o~ lorsque des 
chan2ements dans la nature des e.aux traitCe"s. 
du tràitement de ces eaux ou du traitement 
des boues sont susccJltibfes de modifier la 
qualité des boues épandues, en paniculier 
leur teneur en éléments-traces métall iques et 
I!omposés-tr:lces organiques" Ces anu.J~l\es 
panent sur: 
- les éléments de car.acterisation de la valeur 
.Igronomique de~ boues tel" .. que mentionne:
en annexe III : 
- les éléments et subS13..nces fi{! ur.mt au;'( 
tableaux 1 (1 et 1 h de rannexe i. auxqueb 
.. "ajoute le sêlènium pour les boues desllRces 
:J. ëtre épandues sur patur.lges : 

- le taUX de maliêre sechl! : 
- tout autre élément chimique, !>ubstance ou 
micro-org~misme pour lequel \e dossier men
tionné aux articles 2 c:t 29 du décret 
n" ' 93-7~2 du 29 mars 1993 S US\ ISe: a montré 
qu"i l POU\.lit, du fait de la nature des effiuent~ 
traités ~tre present en quantité signirtcati\e 
Jans les boues 
Le nombre d"analvses es t rixé ~u tableau 5 li 
JI! '-aone;'(e IV Po"ur les é lements, substance~ 
ùu micro.organismes \'ises ~u demier tlTc!' t 
d -dessus" la fréquence est fixée par le prdet 
III - En dehor!> de la première annee d"épan· 
dage. les boues sont analysées periodique· 
ment: 
- selon la periodicite du tableau .:5 b Je 
l'annexe IV : 

- pour les élements ou composés-traces 
pour lesquels toutes les v~leurs des anal~" 
ses effectuées lOTS de la premiere année 
d" tpandage ou lo~ d'une année sUivante 
sont inférieures il. 75 'Jo de la valeur limite 
correspond::lOte : 
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T.lhll! au l " 

li ",'/ln / /Ill/1('" , ' 1/ {(llnl',,., ' \ - lr//( e\ 0/ WIII/(/ll. , , tiIJl' i, , P, '!i. , 

1 

Valeur limite dans les boues FI~x maximum cumulé. 

Composes-traces 
(mg/kg MS) apporte par les boues en 10 ans 

(g/m') 

i i Epandage 
i 

1 
Cas gênéral Cas gênerai 

1 Epandage 
i i sur paturages i sur paturages 

Total de:- 7 prmclp .. :,; \ PCB [ • 1 
1 i 

, 
1 

O.g OH 1.':' : 
Fluor;!,nth~nl! 1 i 

1.1 

1 

" i " 7 . .5 " BenzOi h Itluoranthe:~e i 
1 

2.5 25 " 1 " 
BenzOl ;llp~ rene i 

, i 1.5 ) 
1 - 1 

è 

f "') peB 2S. 52. )I)! : :'! p.~. / 5.-: . I ~O 

Tableau :! 

.... àleurs limites de concentration en il;m~ms'frace':; d(ms lits SO/f 

Éléments-traces dans les sols Valeur limite en mglkg MS 

Cadmium 

Chrome 

Cuhre 

~tercure 

~ick.el 

Plomb 

Zinc. 1 
. 1 

Tableau 3 

150 

! ()O 

1 

:'0 

l ùQ 

)lX) 

FIl/X 'Wl1 ~ l i~ mt/HUIlIIII el! tf/imf'ftlf·{ract!s apporte' (lar l e .. bUllt'Ç pOlir I t' I pciwruf.!t" 0 " i lf:i W l :. Jtt pH in.1~rtttllrs tl l'J 

Éléments-traces Flux maximum cumulé. appone par les boues sur 10 ans (glm2) 

Cadmium t).015 

Chrome 

Cui\ft!' . -
~tercurt!' tl l)l ': 

"i~kd ' I .. ~ 

Plomb . , 0 

Zin~ 

Sélênium 1 < 1 n I :! 

Chmmc:: - ~UI\ft!' - "'I 1..:l..d .;. n n..: " 
r '"1 Pour I(! p:J. (u ("'J.~~ un h."uem~nl 
--------

-\>;!'IEXE Il 

Distances dï solement et délais de réalisation des épandages 

Table~u 4 

Dhuanu's d iwle/1/ttflf .-r di/ail' de rectii\'(!lIo/i lin ~:p(mJ(;u~' 

Nature des activités â proteger Distance d'isolement minimale Domaine d application 

-

Puits. ror~gl!:-., sour..:es. ;J.queducs tr;J.nslt;J.nt des 
eaux des[Înees il la consommâtion humuine en 
écoulement lihre. m:-.t:lllo.lion:-. "OUlt!' rr:lmeS ou 
seml-t:ntetTees utilisee:, pour le stockage des 
eaux. que ces demleres :-.oient utilisées pour 
l' ~liment3Uon en eau pOlub le ou pour r:lrro~age 
de~ cultures m:lrakheres 

35 mètres Tous t~pe' ae roue:-.. pente du terrain Ini~ 
r.eure i :- 't 

100 metres Tous I~pe, dl! boues. pl!:'IIC du lerrain i'U~
nl!url! il -; ~ 
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Na1ure des activiles • proteger l Distance d isolement minimale 
, 

Domaine d'application ; 

Cour.; d eau et plan.!. d C;J.U l .',5 mette .. 0 .... " f'..:q.:I.." ~ Ca~ i!cneral. :J rexceptlon J .... ' .... ;., 
j I:Hje:.sous 

~OO metres d~s I"Icr;:c:o. Boues non stahilisées ou non solides et 
pence du temtin superieure à . 7 !( 

100 mètres de:. rcrgcs Boue:-. :.olides et stllbilisees el pente du 
terraIn superieure il 7 <lé 

·5 mettes de:'> bcrg .... :.. Boue!> stabilisées el enfouies dans le sol 
Immed,atement apres f'epandagc: . (Xnte du 
terrain infêncure ~ 7 ~ 

Irruneubles habités ou habiluellement occupés !oo metres 1 CllS gêneraI à l"exceplion des cas ct·dessous 
par des tiers. zones de loisirs ou établissements SOlns ol:lJCI. 1 Bou" hygienisees. boues "abilisees <1 
recevant du public en fOUies dam. le sol immédiatement apres 

I \~pandage 

Zones conchylicoles J 500 metres 1 Toutes boues saut boues hygienisées et saur 
i ! Jcrogauon lic:e à lu topographIe: 

DELAI MISIMUM i 
Herbages ou cultures fourrageres Six semaines a'o ant la remise à l' herbe des 1 C<.iS ~enéral. sOluf boues hygiénisées 

animaux ou de la rècolle des cultures iour-
rageres. 
Trois semaines :1l1ant 1:1 remise à l'herbe des Boues hygiénisées. 

1 ôlni~au~ ou de la rCcolle des cultures four-
rageres 

Terra ins affectés à des cultures maraîc:heres et P:1S d'c!pand<1ge )Xndant lu période de végè- Tous types de bouC's -fruitières à l'exception des cultures d ' arbres talion 
fruitiers 

TerrainS destinés ou affectes à des cultures Dix-hUit mOIs a'oun( la recolle, e:t pendaOl la ! Ca. .. gêneraI. :.au f boues hygiémsées 
maraiche" , ou iruitieres. en contact direct avec recolt< <U<-m';m< 1 
l~~ sols. ou susceptibles d'êu-e consommees à 1 Dix mOIs avant la récohe. el pendan l la Boucs hygieniséC's 
1 etat cru récolte ell e-mem~ 

ANNEXE III 

Elêments de caractérisation de la valeur 
agronomique des boues et des sols 

Analyses pour la caractérisation de la valeur 
agronomique des boues : 

- matière sèche len C;C) : maticre organique 
ten %1: 

- pH ; 

- azote total : azote :1mmoniacal ; 

rapport C~ : 

phosphore tClal ten P~O~): potassium 
total Cen K~O I: calcium total (en COlû ): 
magnésium iotal (en Mg.O) : 

- olige>élements rS. Co. Cu, Fe. Mn. Mo, 
Zn ), Cu. Zn et B seront mesurës .b. l!l fré· 
quence pre\ ue pour le :. élt:ments·t~ces il 
l 'OInnexe (V 

A>:NEXE IV 

Frequence d 'analyses de boues 

Tabl.:=:.tu 5 (1 

Les autres o1i!!o-êléments seront anaillsés 
dans le cadre de: la caracterisation initi ale d~s 
boucs 

Analyses pour la carilctérisillion de la \aleur 
agronomique des s~ls : 

- granulometrie. mêmes paramctres que 
precedemment e:n remplaç.:mf les élemenl~ 
..:oncem~s par P~O~ échangeable. K:O 
~l.: h;l.Ogeabtt:. :"vIgO échange!lble et C:.tO 
~~h::lngc;Jbk 

-Yombre d dl!tl/\\e'\ JI! hml/!\ l or\' cft' /11 prl!miir~ allllà' 

Tonnes de matiere sèche ep!ln- 1 i 
, 

' 1 1 1 i l{)otà3:00 3;Ol â~~OO I>~~oo dues (hors chaux, ................. 1 < 31 ! 3: à IbO 16! .J ~;:so ~x 1 â ~oo i 801. , 000 , 
Valeur agronomique des boues ! 0 i 8 ! ;: l b ! 20 2.\ 36 1 08 , 1 1 

As. B .......................... .. 1 - i 1 1 i 1 2 2 ! ) - ; -
Élémenls-traces ..... ... ! : i .j 1 

i 
; 1: i 18 :0 36 1 OB 

Composés orgilniques . 
1 

1 i : 1 .. ; , , 
9 1: 18 

1 
20 

i ! , i 



T.."blC::JU 5 Il 

\omhn.' li ,11101\.\(,\ JI! IJOm' .f t'n rf/lllln(' "(/lU 1 UllIU' t 

, 
Tnnne~ de: m.J.l_è:r~ sè:\!he épan- 1 
Jue:~ _hl)!"'" ",'n.lU:\1 ...... <3.21 31à IhO Ifl! il ~HO ~Sl il 800 SOI il 160(J Il hOI il 3 ~OO 3201il-'Hon :> 4 800 

Vol leur a~n,"("m_que de~ boue!» 

Elémer'lts.t •. t..:c:s ........ , 

Composes ofl::1mLtues ... . ····1 

,~NNEXE V 

Méthodes de preparation 
d'echantillonnage et d'analyse 

1. Echantillonnage de!> ~w/r 

, i -
2 i 

1 

Les prélèvements de sol doivent etre effec
tués dans un ra;.. on de 7.50 mètres autour du 
point de référence reperé par ses coordon· 
nées Lo.mbert. il r:lison de 16 prélè .... ements 
élément:lires pris au hasard dan~ le cercle 

msi dessine : 

- de preference en tin de culture et :1\'Ont le 
labour precedant ln mise en place de 10 
~UIV:J.nte : 

- avo.m un nou\el épa.ndage éventuel de 
boues : 

- en obsen. 3.ot de toute façon un délai suf
fisant apres un appOrt de m.uieres fend i~3n

tes poUT permettre leur intégr:mon corncte 
au sol: 

- et il même epoque de I"année que I.J. pre
mlere .an:ll;.. ... e . 

Les modalités d'~xecution des prelevemems 
élémentaires et d~ constitution et condition
nement d~s ech.mtillons SOnt confonne~ â la 
norme NF X 31 100 

... tcha12,illonnag~ dt!~ bmu.'s 

Les boues tOnt 1 objet d'un échamilionnOlge 
represemo.tii Le~ ~acs ou recipio;:nts dc .. tinés 
:J l'emb:lJla~e nnai des écho.ntillons dm \'eru 
::tre menes -, i.;-a~\ is de!; boues. resist.J.nt!' à 
r humid_t~ et et,Jn..::hes ;l l' e:lu et il. la pous
Ii!re 

" " s 10 

: " 1 " " 
2 2 1 3 1 

.j 

:: 1 Boues lif4uides: ~elles-ci doivent être 
homogenéi~c:e:- 01 \ ant prél.!\ emcnt, soit pur 
teCITCul:luon. soit par agitation mec:mique 
pendant une. durêe compnse. entre treme 
minutes el deux heures selon leur ~tat L~s 
êchamillons reprësent:uifs des boues soumis 
il l'analyse sont constitues de quatre séries de 
5 prélèvements élémentaires de deux litres. à 
des hauteurs différentes et en des points 
différents, ~s ditTérents prelèvements élé
mentaires sont mélangës. homogénéisés et 
réduits il un échantillon global d'un "'olume 
minimum de deux litres 

2.2. Boues sol ides ou pâteuses: 

Deux options SOnt possibles : 

- échantillonnage sur un lot : 

Les éch:mtillons reprisent.:u.ifs des boues 
soumis a l'analyse sont constitués de ~5 pre
l~vements élémentaires uniformement répar
tis en différents points et différentes profon
deurs du lot de boues destinees â ètre 
épandues, Les prélèvements sont effectue), a 
raide d'une sonde en dehors de lOI croute de 
:'IuIface et des zones ou une ô1c!::umul~tÎon 
d'eau s' est produite . ~s prélevelTh:nts êl~
ment.aire:» :»om mélangés dan:» un recipient ou 
sur une bàche et donnent, aprês réduction, un' 
cchantillon d ' un Idiogramme envÎron envoyé 
;J,u laboratoire : 

- échantillonn:lge .. en continu .> : 
Les échantillons represeOiatit s dt:'s boues 
soumis a ranalvse sont con:'ltitues de 15 
prelevements ~il!men[aires regulierement 
~~paces ô1U cours de la periode ... cparam ch.J.
que en\.01 au labor.ltoire Chaque prl!lè\~
ment é lementaire doit conteOlr au mOins 
50 5!rammes de mauere s~che, et tOus dOivent 
i:tre identiques Ces ec:hanullons ëlêmem • .u-

TOIbleau 6 ,1 

'rlirhodes analltiq/les pour le.t ~,,.ments·lrnuf 

1 

i 1: IH 24 

12 
1 

1 I~ 24 

b 1 " 12 

res sont conserves dans de); conditions n~ 
modirümt pa. ... leur composit ion . PUI ), r;l.ssem
"'lés dans un récipient sec. propre et Inene 
arin de les homogéneiser de rnçon enlcace ~ • 
r aide d un outil adéquat pour constl1uee un 
<..:tul.nlillon composite qUI. après reduction 
~ventueUe. CSI envoyé au l.J.boratoU''e 
L'échantillon pour laboratoire rep~sente 
~OO 2r.lmmeS a un kilo!!rumme de malierc: 
sechè. • 

3. Mi,hoges d~ prtiparatwn 
el ( : 'analYse d~s !J'uls 

La preparation des échantillons de sols en 
'ue d'an:llvse e!it et'fectuee selon la norme 
~F 1S0 1 i~~ (décembre \994.) L' exuac
tion des élements-traces mélaJliques Cd. Cr, 
Cu. Ni. Pb el Zn et leur analvse est etfectué:e 
... elon 13 norme NF X 31-14'7 (juillet 1996) 
Le pH est effectué selon la norme NF ISO 
10390 Inovembre 1994). 

-' Méthodes de pr~par(l{ion. 
f.'l d ·{/n"hst.' dl/l' boul/s 

La prepo.rotÎon des éch:uuillon!> de boues el 
I~ur anaJyse sont effectuée!i .selon les métho
des des tableaux 6 a. 6 b et 6, A défaut. 10. 
prépar.nion des échantillons pour analyse 
s' el'fc:ctue selon la nonne NF U ~-IIO locto
ore 198~) et les analv~es s~lon les normes 
franç.J.ises applicilbles'aux an:llyses de boues 
,lU de sc'l]s notamment : 

- la norme NFU -l4-111Ioctobre 19821 pour 
LI détennÎnution de lOI matière s~.:he : 
- J.t nonne NF ISO I l ~61 IjulO 19951 pour 
l.1 détermmiluon de l'azote tO(.:I.1 : 
- 1.:1. norme NF X 31-1-l7 (juillet 19961 pour 
Il mc:sure dc:s éléments P. Ca, ~l!,! ct K 

Éléments Méthode d'extraction et de préparation Méthode analytique 

EI~ments-tT:lce$ met31liques. Extraction il. r eau ré~O\le Spectrométrie d·J.bsorptÎon atomique. 
Séch:lge au micro-ondes ou il r étuve ou spectrométrl~ démission lAES t 

ou spectrometrie d' ~mission IlePl couplée il la specuo, 
méme de môlssc:. 
ou spectrométrie de fluorescence: lpour Hg) 
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Tableau (;) h 

Mt!thndt'x anah'riques rt!(()mmande('~ pour (es "lICTT)."nflllant.f (lrf({mj(~ut!!i 

Eléments 1 
Méthode a'extraction et de préparation 1 

Methode analytique 

HAP Exttaction ~ l'acétone do: 5 g !'viS Cl) Chromatog-raphie liquide haute perlormance. détecteur 
Séchage par sulfate de sodium. fluorescence. 
Puritication à J'oltyde d'alummium ou par pas- ou chrom:llogr.tphie en phuse galeuse + spectrométrie de 
sage sur resine XAD masse 
Concentration. 

peB 1 Extraction à l'aide d"un mélange acétoneléther Chromatographie en phase gazeuse. détecteur ECD ou 
de petrole de 20 g MS ( 1 ) spectrométrie de ma.'ise 
Séchage par sulfate de sodIum. 

1 Purific.tion à l'o.'yde d".lum.mum ou par pas" 
sage sur colonne de célite ou gel de bler 
be.ads (1) 
Concentration. 

( 1 ) Dans le cas de boues liquides. c:enuifugation préalable de 50 à 60 g de boue brute. extraction de sumagc;ant à l'élher de petrole el du culot i 

à l'acétone suiVIe d'une seconde extraCtion à l'éther de pétrole; combinaison des deux extraits après lavage à reau de l'extrait de culot. 

I::!) Duns le C;)S d'échantillons présentant de nombreuses interférences. purification supplémentaire par chromatographie de permeation de gel 
----- .~~ 

Tableau 6 c 

Méthode,,, anafwiques recommandüs pouT les micro~oT8a"ismes Iboues h\'giénisùsl 

Type de micro-organismes i Méthodologie d'analyse Étape! de la méthode 

Saimanelfa [ Dénombrement !'ôclon la technique du nomb~ le Phase d'enrichissement 
! plus probable 1 NPP) Phase de sélection. 

Phase d'isolement i 
Phase d'identification presomptive 

1 
Phase de continnation ; serovars. 

1 

Œuf)' d helminthes. Dénombre-men[ et .... iabilité .. Filtration de la boue, 
1 

Aonation au ZnSO. , 

Extraction avec technique diphasique : 
1 - incubation: 

- quantification. 
1 (technique EPA. 1992) 

Enterovirus Oénombrement selon la technique du nombre Extraction-concentration au PEG 600Cl : i 

le plus probable d'unités cytopathogènes - dëtection par inoculation sur cultures cellulaires BGM : ; 
{NPPUC) - qu:mtirication selon la technique du NPPUC 

! 
-

A:-<KEXEV[ quantités brutes en tonnes: Périodes d épandage: .. 

Format de la synthèse annuelle 
des registres 

qu.mtité de rnatierc seche en tonnes: Identité des personnes physiques ou morales 
chargées des operations d'ép.1ndage; 

"om de la ou des st>ltions de tr:J.itemem et n" 
de- depD.rtemem : 

Ipour it'\" mmiàes dt' '"idanJ?e Ci"'mmullt'J 

crmcemùs par /(/ ,-(}If~c.te J 

Quantités de boues produites duos l"année: 

r {'ollr It" m,uiÙl'.\' cie \ ida'lge qUG1ZtIle '-0/' 
lecrée par !lnllee par commune 1 

Méthodes de tmitement des boues a\ant 
épandage: ............ ' ..................... . 

Surt'ace d' épandage en hectares: 

~ombre d'agriculteu~ concemes: 

Quantités épandues: 

en tonnes de matière sèche: 

e:n tonnes de matiêre seche p<lr hectare : 

Identité des, personnes physiques ou morale:-. 
chargees des analyses: 

Analyses ré;)lisées sur les sols \ un tableau par 
zone homogêne) : 

Références de j'unité culturale Références parcellaires 

EJéments.traces dans les sols 

C~dmium ...... . 

euh"re ................ . 

Sick~1 

Plomb 

Zinc ...... 

Mercure 

Chrome ...................................... . 

Unité 

mglkg ~1S 

mg/kg MS 

mglkg MS 

mgJK.g MS 

mglkg MS 

mglkg MS 

mglkg: MS 

Nombre d'analyses réalisées dans J'année Valeur moyenne 



Dl!rogatl\Jn:- ~\~mur:lk~ uunncl! ... aux 'culh en I!It!mcnt~·tr ... c:es metalli4ut:':>- d,ln:. Je:. _,ols nu :.lU pH : 

- p;J.rametre" .:nn":l!mes : 

- \ ... lcur:. : 

- ,urtace couverte et typ.e de .. ols: 

Analyse:- réalisées sur k" houe~ : 

Éléments et substances 

Cadmium, 

Chrome 

CuiHe 

Mercure 

Sickel 

Plomb 

Zinc ... 

Chrome + cuivre + nickel + zinc 

Total des 7 principaux peB (* 1 . ..... __ ... 

f1uoranthène 

BenzOl b )~.uor.lIlthène 

BenZOl a lpyrène .... 

Autres ëlémems .. uaces 

Matière sèche 

Matière orgû.nique 

pH . 

C 

~ ......... . 
~K . . . 
~-l'H~ .... 

P205 

CaO 

"MgO 

Kl0 
50, 

(-,peB ~8.5~_ 101. 118138.153 180 

Unité 

mgJkg MS 

mg/kg MS 

mgJkgMS 

mg/k.g MS 

mg/k.g MS 
mgfkg MS 

mgJkg MS 

mgJkg MS 

mgJkg MS 

mgJkg MS 

mgJkg MS 

mglkg MS 
mglk.g MS 

", 
~MS 

% (bruu 

% (bruU 

% (brut! 

~ (bruu 

Ci( (brut) 

o/c (bruu 

'le 1 bruu 
0/, (brut) 

% (brut) 

Nombre 
d'analyses 
réalisées 

dans l'année 

Valeur 
minimale 

Valeur 
maximale 

Valeur 
moyenne 
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ANNEXE 2 
Exemple d'évaluation quantifiée des risques 

pour deux polluants identifiés (Nickel et 
Cadmium) pour une usine d'incinération 

(source GRIDEC, 1996) 

42 





43 

Etapes de laméthodolC!Jtie NiCkel ..... ... Cadmium 
Concentration émission maximum (~g/m3) (1) . 6.1 0.3 
Concentration émission par modélisation 21Q-4 11Û"5 
(~g/m3) (1) 

4.81Q-4 -
Risque unitaire cancérigène (2) (~g/m3) 

Seuil effet toxicologique (3) - 0,5 ~g/m3 
Concentration exposition vie entière riverain 
(~g/m3) (4) 2.181Û"2 1.041Û"3 
Effet sanitaire retenu (5) cancer effet rénal 
Excès de risque vie entière riverain (6) 11Û"5 -

Tableau: Risques attribuables aux émissions d'un incinérateur (d'après GRIDEC, 1996) 

Légende 

(1) Concentration mesurée ou évaluée. 
(2) Le risque unitaire cancérogène ou excès de risque unitaire (ERU) est la probabilité supplémentaire - par 

rapport à un sujet non exposé à la substance - qu'un individu a de contracter un cancer s 'il est exposé 
toute sa vie à l'unité de dose de toxique. 

(3) Application pour les effets où l'on considère une valeur "seuil" (non cancérigène) selon la typologie de 
l'EPA. 

(4) Concentration mesurée, évaluée ou modélisée. 
(5) Effet sanitaire considéré. 
(6) L'excès d~ risque vie entière est le produit de l'ERU avec la dose d'exposition au toxique à laquelle est 

soumise la personne. 
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Avertissement: 

Epandage 

Chacun de ces ouvrages comporte une bibliographie très abondante sur le sujet (plus 
de 170 études concernant l'épandage ont ainsi été identifiées). 
Nous n'avons retenu que les ouvrages de synthèse récents. 
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On pourra se référer à la partie «analyse sociologique» de l'étude pour obtenir le détail des 
170 études identifiées sur l'épandage des boues urbaines. 

ADEME, Aspects sanitaires et environnementaux de l'épandage des boues d 'épuration 
urbaines, Journées techniques ADEME, 5 et 6 juin 1997. 

ADEME, ENVN, FNDA E et ENSP, 1994, les germes pathogènes dans les boues 
d'épuration urbaines. Collection "Valorisation agricole des boues d'épuration". 

ADEME, INRA de Bordeaux, et FNDAE, 1995. Les micro-polluants métalliques dans les 
boues résiduaires des stations d'épuration urbaines. Collection "Valorisation agricole des 
boues d'épuration". 

ADEME, IRH-Environnement, et FNDAE, 1995. Les micro-polluants organiques dans les 
boues résiduaires des stations d 'épuration urbaines. Collection "Valorisation agricole des 
boues d'épuration". 

Avis de l'Académie Nationale de Médecine adopté lors de la séance du 30 Juin 1998. 
Epandage des boues d'épurations. 

CEMAGREF, Avril 1996, Etude du risque de contamination fécale des eaux après 

épandage de lisier, Mlle Bouedo et M. Bertru, (Université de Rennes), Fabrice Guiziou. 

CNITV / ADEME (Cellule Nationale de Veille Sanitaire Vétérinaire des Epandages des 
boues d'épuration Urbaines). Intérêt, Rôle et Fonctionnement, 1997. 

Conseil Supérieur d'Hygiène Publique de France (CSHPF), juin 1997. Risques sanitaires 
liés aux boues d'épuration des eaux usées urbaines, édition Lavoisier, Tee & Doc. (Les 
recommandations qui concluent les différents chapitres de cet ouvrage, ont, pour la 
plupart, été reprises dans le décret du 8 décembre 1997 et l'arrêté du 8 janvier 1998). 

Décret n° 97-1133 du 8 décembre 1997 et arrêté du 8 Janvier 1998 relatifs à l'épandage des 
boues issues du traitement des eaux usées. 

FNDAE et ADEME, 1998. Connaissance et maîtrise des aspects sanitaires de l'épandage 
des boues d 'épuration des collectivités locales. 



Gaspard P, 1995. Contamination parasitaire dans l'environnement: prospective pour une 
gestion des risques sanitaires. Thèse Université Henri Poincaré, Nancy 1. 

George A. O'Connor, Organic coumpounds in sludge-amended soils and their potential 
for uptake by crop plants, 1996, The Science of the Total Environment 185 (1996) 71-81. 

JUSTE c., 1992 Cadmium in soils biavailability and possible ways to manage it in 
cadmium 92, Proc. seventh Intern Cadmium Comt, New Orlean Cadmium Assoc FP 69. 
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National Research Council (USA), 1996, Use of Rec1aimed Water and Sludge in Food Crop 

Production. Committee on the Use of Treated Municipal Wastewater Effluents and Sludge 

in the Production of Crops for Human Consumption. National Academy Press, 

Washington D.C. (USA), 178 p., ISBN 0 309 05479 b [document diffusé en France par les 

éditions Lavoisier] 

OTV, 1997. Traiter et valoriser les boues. Collection OTV. 

Page et al., 1996. Use of reclaimed water and sludge in food crop production. National 
Research Council. National Academy Press. 178 p. '. 

Incinération et mise en décharge 

ADEMEjGRIDEC, octobre 1996. Evaluation des nuisances et impacts liés à l'incinération 
d'ordures ménagères et assimilés. Rapport final d'étude. 

D. Zmirou, Avril 1996. Traitement des déchets et risques sanitaires pour les riverains : 
évidences et incertitudes. Colloque ADEME, Recherche Santé-Déchets: Quelles priorités? 

Frédéric Dor ADEME, Mai 1998. Santé-Déchets: certitudes et incertitudes, article publié 
dans Environnement et Techniques. 

Lesoual Jacques et Perrod Christophe, novembre 98, co-incinération et incinération des 
déchets solides et boues résiduaires, Degrémont et Lyonnaise des Eaux Bordeaux. 

OTV, 1997. Traiter et valoriser les boues. Collection OTV. 
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Domaine Nom Service et Organisation 
Pro Gérard KECK Ecole Nationale Vétérinaire de Lyon 

Réseau Santé-Déchets 

Epandage 
Pr. HARTEMAN LHRSP (Laboratoire d'Hygiène et de Recherche en 

Santé Publique) de Nancy 

D. ZMlROU Laboratoire de Santé Publique / Grenoble 

Incinération 
M. ALLARD Degrémont (Responsable service boues) 

Incinération et Frédéric DOR Service Impact et Milieux, ADEME 
Mise en décharge 

Martine HOURS IUMTE (Institut Universitaire de Médecine du 
Travail et d'Ergonomie) 

Mise en décharge 
Réseau Santé-Déchets 

Irina KOSTROMINE France Déchets (Responsable environnement) 

- .- _ ._- - ------ - - ---_. --





ANNEXE 5 

Programmes de recherche sur l'incinération 
et la mise en décharge 
(en cours à l'ADEME) 
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Programmes de recherche sur l'incinération 
et la mise en décharge en cours à l'ADEME 

Le Ministère de l'Environnement, conjointement avec l'ADEME, la Société Française de 
Santé Publique (SFSP), le Ministère de la Santé ainsi que des experts et des industriels, 
mène actuellement une synthèse bibliographlque sur le thème des risques sanitaires de 
l'incinération des déchets ménagers et assimilés. Les résultats de l'étude, en cours depuis 
un an, seront vraisemblablement disponibles en septembre 1999. Les chargés d 'études 
n'ont cependant pas souhaité communiquer des résultats partiels. 

Dans ce contexte lacunaire, l'ADEME a aussi mis en place et anime depuis 1996 un 
programme national de recherche intitulé "Santé-Déchets", qui vise à l'amélioration des 
connaissances et au développement d 'outils et de méthodes d'évaluation et de 
caractérisation des risques sanitaires liés aux déchets et à leurs modes de gestion. Pour y 
parvenir, les travaux soutenus sont notamment de nature épidémiologique, toxicologique, 
métrologique, sociologique et économique sous l'angle de la santé. Les propositions 
pluridisciplinaires et/ ou les travaux menés en liaison avec des gestionnaires de centres de 
traitement / élimination /valorisation sont vivement encouragés. 

Les études sont en cours et elles ont débuté à partir de décembre 97 (Le budget actuel el't 
. environ de 5 millions de FF). Elles sont supervisées par M. Frédéric Dor, ADEME, Service 
Recherche Impacts et Milieux . . 
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Programmes de recherche (suite) 

Domilile Equipe . Titre du projet Durée 

Ministère de l'Environnement Risques sanitaires de l'incinération des En cours 
conjointement avec l'ADEME, déchets ménagers et assimilés. Résultats 

Incinération le Ministère de la santé, la prévus en 
SFSP, des experts et septembre 
indusmels. 99 

Programme S~té-Déchets 
A. MAITRE (IUMTE) Evaluation de l'exposition particulaire Encours 

chimique et microbiologique d'une 24 mois 
population vivant à proximité d'un 
incinérateur d 'ordures ménagères au 
moment des pointes d'exposition 

H. CACI·nER (CNRS Caractérisation physico-chimique des En cours 
Gif/Yvette) J.P. QUiSEFIT rejets particulaires des incinérateurs et 18 mois 
cuSA) Quantification des facteurs d 'émissions 
M. GRlGNON (EVRY) Méthodologie de reconstruction de la En cours 

Incinération 
météorologie locale appliquée aux -
estimations d 'exposition des populations 
situées au voisinage des centres de 
traitement des déchets 

J.M. BLANCHARD (LAEPSI) Etude des émissions de Dioxine d 'une En cours 
UlOM et de leur transfert dans -
l'environnement et les chaînes 
alimentaires 

Y.LAURANS (ASCA) Nature et place des arguments sanitaires Encours 
dans les négociations autour des -
implantations conflictuelles 
d'incinérateurs 

P. KALUZNY (GRECA) Etude des émissions de COY lors du En cours 
stockage des déchets ménagers ou -
assimilés - tentative de réduction de ces 

Mise en émissions 
décharge M. HOURS (RSD) Evaluation des risques sanitaires des En cours 

centres de stockage des déchets - mise au 24 mois 
point d'une méthodologie de suivi et de 
surveillance - application à deux sites 

C. BITAUD (SCPA) Etude du transfert des métaux lourds du Encours 
sol à l'huile de colza 12 mois 

D.LHUILUER (GERAL) Environnement et santé: représentations 24 mois 

Autres des risques sanitaires liés aux déchets et à 
leurs modes de traitement 

PH. POUECH (SOLAGRO) Etat des connaissances sur les aspects -
sanitaires de la filière méthanisation des 

-- -- .-
déchets et sous-produits OfllCaniQues 

--



pnvtp Suvs t' xnvuquv sap 
salVJ?J sa.l~NvUt xnv sm sau~golf1.vd sanbs!}l 

9aX3NNV 

zç 





Risques pathogènes liés aux matières fécales 
des animaux à sang chaud 

Source: CEMAGREF, Avril 96, Etude du risque de contamination fécale des eaux après épandage de lisier, 
Mlle Bouedo et M. Bertru, (Université de Rennes), Fabrice Guiziou. 

La présence de bactéries d'origine fécale dans un milieu permet d'identifier le risque 
pathogène. 

Pour apprécier la contamination bactérienne, les organismes de recherche et les 
organismes de contrôle de la qualité de l'eau et des produits alimentaires utilisent des 
indicateurs représentés par des groupes de bactéries typiques bien identifiés et bien 
maîtrisés en laboratoire: il s'agit des coliformes totaux et streptocoques fécaux. 
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Nous avons indiqué dans le tableau ci-dessous la composition des matières fécales de 
certains animaux à sang chaud (nombre de coliformes et streptocoques fécaux par gramme 
d'excrément). 

. Streptocoques fécaux ColiforDlesfécaux 

Source (millions) (millions) 

Porc 84,0 3,3 
Canard 54,0 33,0 
Poulet 3,4 1,3 
Homme 3,0 13,0 

Dinde 2,8 0,3 
Vache 1,3 0,2 

Ce tableau montre que les déjections d 'animaux d'élevage (porc, canard, etc.) peuvent 
aussi présenter des risques pathogènes. 
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ANNEXE 7 

Flux en éléments traces métalliques sur les 
parcelles concernées par différentes sources 

de pollution 
(Source Robert et Juste, INRA, 

Journées Techniques, ADEME des 5 et 6 juin 1997) 
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Tableau 4 bis: Flux en éléments traces 
métalliques sur les parcelles concernées par 

différentes sources de pollution 

Eléments 
Cd Pb - , Zn .'··· , ·'Cu 

_ .. 

[ 1. FlUX- (gIhaJan) Eux·· (g/hiVan} Flux.- (gh;v~) ... Flux - (!ifh;van) , 
Retombées atmosphériques 
(industries et voitures) 0,027 661 - -
Engrais 10 78,9 - -
Boues • 8,4 208 - 524 
Composts urbains - - 1.444 -
Lisiers de porc - - 90.000 1.400 

- - - 14.000 Produits phytosanitaires c--. 

* En se basant que un épandage sur 1 % de la SAU. 

Source : Robert et Juste, INRA, Journées Techniques de Z'ADEME des 5 et 6 juin 1997 

Légende : 

Flux ** (gjhaj an) : 
Les flux correspondent à la fourchette basse des estimations faites. 

Remarque: Ces données sont des estimations faites dans l'état des connaissances 
actuelles, avec de nombreuses imprécisions et limitations. 
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1. PRINCIPALES CONCLUSIONS 

L'étude des coûts de traitement et d 'élimination des boues d 'épuration est basée sur de 
nombreux documents de référence et entretiens avec les experts, les organismes 
publics et les opérateurs privés du secteur 

La méthodologie consiste à déterminer des prix de marché théoriques qui servent de 
base à la comparaison économique des systèmes homogènes. L'ensemble de ces prix 
correspond à des situations théoriques précises. La méthodologie permet de 
s'abstraire de situations locales particulières dont aucune méthode ne permet de 
rendre la diversité. Ainsi, une approche statistique, systématiquement inadaptée pour 
ce type d'étude, a été exclue. 

Afin de baser la comparaison des systèmes homogènes définie au cours de la phase 1 
sur des coûts exploitables, il a été nécessaire de retenir des hypothèses fortes qui 
permettent de s'abstraire des spécificités locales. 

Dans bien des cas, les calculs de coûts montrent une forte sensibilité à des facteurs 
tels que le type de matériel utilisé pour le traitement ou le stockage, pour lesquels 
nouS n'avons dû retenir qu'une seule variante. 

Par ailleurs, le calcul du coût en F / t MS est évidemment très sensible à la capacité 
nominale des steps retenue pour chaque système homogène. De même l'impact sur le 
prix de l'eau est basé sur une consommation moyenne qui ne traduit pas les diversités 
locales. 

Enfin, la destination finale des résidus d'incinération a un impact important sur le coût 
global. 

Ainsi, préalablement à toute comparaison, les chiffres doivent être impérativement 
rapprochés des hypothèses retenues pour le calcul des coûts. Ces hypothèses sont 
précisées pour chacun des dix systèmes homogènes dans la suite de ce document. 

Les schémas ci-dessous présentent les résultats de la comparaison économique des 
systèmes homogènes des trois classes principales de capacité. 

La comparaison est présentée sur base indicielle ce qui permet de rappeler qu'il ne 
s'agit en aucune façon de présenter des coûts de traitement absolus mais une 
comparaison de systèmes donnés. 
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Compte tenu de la forte sensibilité des coûts à la capacité des stations d'épuration, 
les résultats distinguent trois groupes non comparables entre eux. 
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Il ressort que: 

• Pour les petites capacités (3 000 EH), il ressort que la filière économiquement la 
plus favorable est celle de l'épandage des boues liquides. Les deux autres filières, 
qui consistent a transférer les boues vers des filières de mise en décharge et de co
incinération, conduisent a des coûts sensiblement plus élevés. Cependant le 
rapport entre les deux filières extrêmes est de 2,5, c'est-a-dire du même ordre de 
grandeur que celui des deux autres catégories (50 000 ET 300 000 EH). il apparaît 
donc que les deux filières de transfert des boues, bien que très défavorables, restent 
économiquement envisageables. 

• Pour les capacités moyennes (50 000 EH), l'épandage des boues pâteuses est 
sensiblement plus avantageux en terme de coûts. il apparaît en outre que l'écart 
entre chaque système est relativement important et permet de hiérarchiser 
distinctement chaque filières. 

• Pour les grandes capacités (300 000 EH), il apparaît que le regroupement classique 
en deux classes (épandage, incinération) n'est pas pertinent en terme de coûts. 
Deux types d'épandage présentent des différences importantes: l'épandage de 
boues solides est économiquement très favorable; l'épandage des boues séchées est 
économiquement très défavorable. En revanche, l'incinération spécifique, la co
incinération de boues séchées et l'épandage des boues compostées présentent des 
caractéristiques économiques très proches. 
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2. RAPPEL DES OBJECTIFS 

L'analyse économique a pour objectif de présenter une comparaison économique des 
coûts globaux pour chacun des dix systèmes homogènes, à partir de données 
homogènes et à périmètres équivalent. 

Elle n 'a en aucun cas pour objectif de donner des coûts absolus des filières de 
traitement des boues. 

3. METHODOLOGIE 

3.1 Méthode d'évaluation financière 

Le principe de notre méthodologie d'évaluation consiste à déterminer des prix de 
marché théoriques qui seront la base de la comparaison. 

Ces prix correspondent à une situation théorique précise. 

Ces hypothèses permettent de s'abstraire de situations locales particulières 
dont aucune méthode d'évaluation ne peut rendre la diversité. 

Ainsi, cette méthode exclut toute approche statistique, systématiquement 
inadaptée pour ce type d'évaluation. 

La méthode retenue repose sur deux grands axes: l'homogénéité des données 
qui nécessite la détermination du périmètre équivalent et l'analyse des données, 
basées sur une revue critique systématique du type et de la source des données. 

3.2 Détermination d'un périmètre équivalent 

3.21 Périmètre physique 

Les coûts présentés ne couvrent pas l'ensemble de la chaîne des traitements 
.qui composent les systèmes homogènes. En effet il n'est pas possible d 'isoler 
de manière fiable les coûts d 'unités de traitement qui sont matériellement sur 
le site de la STEP, comme par exemple les épaississeurs. 

Nous avons donc évalué les coûts sur la base d'un niveau de référence se 
situant après une déshydratation à 20 % de siccité. 

Lorsque la siccité de la boue est, après la phase de déshydratation, 
inférieure au niveau de référence (20 %),.i! convient d 'intégrer l'économie 
réalisée pour ce système homogène (moindre coût pour obtenir la siccité 
souhaitée). Au contraire, si la siccité doit être poussée au-delà de 20 %, il faut 
ajouter le surcoût de cette déshydratation. 
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3.22 Périmètre chronologique 

Après validation auprès des experts consultés, les installations de premier 
établissement ont été décomposées en deux en terme de durée de vie : 8 ans 
pour la part qui peut être assimilée à des équipements, 15 ans pour les autres 
composants, dont le génie civil. 

Ceci a pour avantage de simplifier la méthode d'évàluation par les cash flows 
cumulés. 

En outre cette approche permet de prendre en compte, dans le montant des 
annuités, le coût de renouvellement des équipements. 

3.23 Mode de gestion 

Les coûts présentés sont indépendants du mode de gestion (régie directe ou 
concession pure) et du taux de subvention pour les frais de premier 
établissement. 

3.24 Extension du périmètre 

Une extension du périmètre est proposée en fin d'étude pour tenir compte du 
gain économique réalisé par les agriculteurs sur les terres desquels les boues 
sont répandues. 

3.3 Collecte des données 

Les données qui ont servi de base à nos calculs nous ont été communiquées soit 
sous forme bibliographique (cf. Annexe 1), soit sous forme d'entretiens avec les 
organismes publics du secteur (ADEME, MIRSP A, Agences de l'eau) ou les 
principaux constructeurs et opérateurs du marché (OTV, Degrémont, CGE, 
Syprea, France Déchets). Les chiffres qu'ils nous ont fournis sont généralement 
des données internes de référènce. 

Nos résultats sont le fruit de nombreuses enquêtes ou études approfondies, et 
ont été validés auprès des constructeurs et des exploitants. 

Chacune de ces données a fait l'objet d'une analyse critique approfondie qui 
peut être schématisée comme ci-après. L'objectif étant de travailler sur des 
données fiables, représentatives et homogènes. 
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Colloques Articles 
spécialisées 

Collectivés 
Casrée1s 

Opérateur 
Constructeur 

.--- 1 Analyse de la représentativit, 

Données 
v.tlidées 

Données 
validées 

Données 
validées 

1 Moyenne et pondération 1 

Calcul et construction 
~ts 

Organismes 
publies 

• 
• 

Données statistiques r. 

ArthlU Andersen 

3.4 Présentation des résultats 

L'analyse des coûts de chaque système homogène est présentée sous forme de 
fiche. Chaque fiche se décompose en trois parties: . 

3.41. Synthèse des coûts de traitement 

Il s'agit des coûts de revient annuels, conduisant à un coût par tonne de MS et 
à un impact sur le prix de l'eau. 

Pour chacun des coûts, nous avons retenu un chiffre (et non une fourchette) 
dans la mesure où les fourchettes dans ce domaine sont systématiquement 
trop larges pour permettre ensuite une comparaison entre les systèmes 
homogènes. 

3.42. Hypothèses spécifiques 

Afin de comprendre quelles sont les précautions à prendre concernant 
l'exploitation des résultats, nous donnons le détail des hypothèses spécifiques 
retenues pour les calculs, en particulier description des techniques de 
traitement retenues, des matériaux utilisés, des temps de stockage, des 
distances de transport, etc. 

3.43. Etude de sensibilité 

Nous indiquons les paramètres dont les variations ont un impact mesurable 
sur les coûts. 
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3.5 Exploitation des résultats 

Compte tenu de la multiplicité des situations possibles et des hypothèses que 
nous avons retenues, il convient de considérer les chiffres présentés uniquement 
comme des ordres de grandeur. 

4. RESULTAT DE L'ANALYSE DES COUTS 

4.1 Fiche type 

Avant de présenter pour chaque système homogène une fiche complète sur les coûts, 
nous présentons une fiche-type qui en détaille le contenu et l'organisation. 
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Fiche type 

Système homogène x 

Capacité nominale : une taille d'agglomération a été fixée pour chaque système 
homogène. Elle a été retenue sur la base de dires d'experts comme étant la plus 
représentative de la filière en question. Cette méthode permet de donner des coûts sous 
forme de chiffres de référence et non sous forme de fourchettes peu précises. 

1. SYNTHESE DES COUTS DE TRAITEMENT 

La synthèse des coûts est présentée sous la forme d'un tableau en deux parties: 
La partie fonctionnement conduit à un coût par tonne de matière sèche. 
La partie investissement n'est donnée qu'à titre indicatif; elle ne constitue qu'une 
étape pour le calcul des annuités. 

INVESTISSEMENT (en KF) 

Economie 
déshydratation 

Génie civil, 
équipements 

Etudes, entreposage 

Prise en compte des gains ou des surcoûts par rapport 
au niveau de référence fixé après une déshydratation à 
20 %, au cas où une des étapes antérieures de 
traitement n'est pas nécessaire ou si au contraire elle 
doit être poussée. 

Ce poste représente le coût des installations spécifiques 
au traitement des boues (sauf cas particuliers). Lorsque 
cela a été possible il a été scindé en génie civil et 
équipements. 

Dans le cas de la valorisation agricole, ces coûts 
représentent le montant total des études à engager 
(conformément aux derniers arrêtés) et les 
investissements liés aux installations de stockage avant 
l'épandage. 
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Fiche type(suite) 

FONCTIONNEMENT (en KFI an) 

Economie 
déshydratation 

Exploitation 

Annuités 

Gros entretien 

Total 

Coûts en Fit MS 

hnpact sur le coût de 
l'eau en F/m3 

Gains ou surcoûts d'exploitation évoqués 
précédemment 

Sont regroupés dans ce poste l'ensemble des dépenses 
d'exploitation (personnel, énergie, réactifs, sous
traitance). 

Dans le cas d 'épandage, l'exploitation se décompose en 
mise en œuvre et en encadrement, conformément à la 
terminologie des derniers textes réglementaires. . 

Des postes comme l'évacuation des résidus ont en 
général été isolés. 

Ce poste représente le coût annuel lié aux 
investissements présentés ci-dessus. 

Les durées d'actualisation retenues (15 ans et 8 ans) 
correspondent à une durée de vie moyenne des 
installations de traitement des boues. 
Le taux de 6 % a été retenu sur des bases statistiques. 

Ce poste représente le coût des campagnes de gros 
entretien des installations nécessitant ce type 
d'intervention. TI est évalué à 2,5 % du montant total 
des équipements. 

Il s'obtient en divisant le total des coûts annuels de 
fonctionnement par la production annuelle de MS 
Ibasée sur une production statistique quotidienne de 
55 gparEH. 

L'impact sur le prix de l'eau est basé sur une 
consommation moyenne de 150 litres par EH et par 
Ijour - montant national retenu pour la présentation des 
CRF (comptes-rendus Financiers). 
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Fiche type (suite) 

2. HYPOTHESES SPECIFIQUES 

Nous donnons dans cette partie des fiches le détail des hypothèses spécifiques 
retenues pour les calculs de coûts, en particulier description des techniques de 
traitement retenues, des matériaux utilisés, des temps de stockage, des distances de 
transport, etc. 

Les hypothèses sont généralement classées selon les thèmes suivants : production de 
boues, siccité, techniques de traitement, études préalables, mise en œuvre, 
encadrement et financier. 

3. ETUDE DE SENSIBILITE 

Enfin, une étude de sensibilité est donnée pour les paramètres dont les variations ont 
un impact mesurable. Il s'agit plus particulièrement de la distance de transport, des 
variantes de traitement, de la capacité, etc. . 

4.2 Fiches par systèmes homogènes 

Les fiches détaillées pour chacun des dix systèmes homogènes retenus sont présentées 
dans les pages suivantes, selon le modèle de fiche-type ci-dessus. 
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Système homogène 1 

Mise en décharge de boues solides 

Capacité nominale 50 000 EH 

1. SYNTHESE DES COUTS DE TRAITEMENT 

INVESTISSEMENT 

KF F/tMB FltMS 

FONCTIONNEMENT 

Surcoût déshydratation 

Investissement chaulage 

Surcoût déshydratation 

Chaulage 

Transport 

Exploitation 

Annuités 

Total 

Coûts en FIt MS 

Impact sur le coût de 
l'eau en F/m3 

1100 

400 

100 

180 

300 

1350 

240 

30 

54 

90 

405 

72 

2170 651 

2170 

0,79 

100 

0 

180 

300 

1350 

240 

2170 

68 

% 

5% 

8% 

14% 

62% 

11% 



2. HYPOTHESES SPECIFIQUES 

2.1 Production de boues 

55 g de MS par EH et par jour soit 1 000 t de MS par an pour 50 000 EH. 

2.2 Siccité 

30-35 % obtenu par une déshydratation du type centrifugation conduisant à 27-
28 % de siccité et un chaulage. La mise en décharge d 'une boue non digérée rend 
obligatoire un chaulage. 

2.3 Surcoût déshydratation 

La centrifugation poussée engendre des surcoûts par rapport au niveau de 
référence fixé à 20 % (chap. 3 : Méthodologie). 
Les surcoûts sont issus de données 01V et des membres du Syprea. 

2.4 Investissement chaulage 

Coûts correspondant à un silo et un malaxeur - Source ADEME. 

2.5 Transport 

Le coût de transport retenu après calcul s'élève à 90 Fi t MB pour un rayon 
inférieur à 50 km. TI consiste en un transport réglementaire comprenant la 
location d'une benne de dépôt sur la Step pour un montant de 15 Fi t MB. 

2.6 Exploitation 

- Coût statistique moyen de mise en CET 2 de 400 Fi t MB issu de dorinées 
ADEME, taxe FMGD comprise. 

Coût d 'exploitation du chaulage sur la base de 0,3 kg de CaO par kg de MS à 
0,55 F/ Kg et 15 Fit MS d'énergie (source ADEME et 01V). 
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2.7 Financier 

Coût de financement des investissements basé sur une durée de 8 ans et un taux 
de 6 %. Il a été considéré que les installations de déshydratation et de chaulage 
étaient composées essentiellement d 'équipement. Une durée de 8 ans 
correspondant à une durée de vie moyenne permet de prendre en compte les 
coûts de renouvellement. 

3. ETUDE DE SENSIBILITE 

3.1 Transport 

Une distance de transport réduite à 25 km conduirait à un coût global de 2 070 
F / t MS, soit une économie de moins de 5 %. La sensibilité au transport est donc 
très faible. 
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Système homogène 2 

Epandage de boues liquides 

Capacité nominale 3 000 EH 

1. SYNTHESE DES COUTS DE TRAITEMENT 

INVESTISSEMENT 

FONCTIONNEMENT 

KF 

Economie déshydratation -500 

Etudes 60 

Entreposage 800 

Economie déshydratation 

Exploitation 

Mise en œuvre 

Encadrement 

Annuités 

Total 

Coûts en Fit MS 

Impact sur le coût de 
l'eau en F/m3 

-26 

60 

30 

8 

72 

1200 

0,44 

F/tMB F/tMS 

-26 -435 

60 1000 

30 500 

8 135 

72 1200 

71 

% 



2. HYPOTHESES SPECIFIQUES 

2.1 Production de boues 

55 g de MS par EH et par jour soit 60 t de MS par an pour 3 000 EH. 

2.2 Siccité 

6 %, obtenue par un épaississement du type table d'égouttage. 

2.3 Economie déshydratation 

Ce système homogène, qui concerne des boues liquides, ne nécessite pas de 
déshydratation avant leur élimination, d'où un gain sur le coût d'une 
déshydratation classique (centrifugeuse ou filtre à presse) en investissement et en 
fonctionnement. En effet, conformément aux hypothèses méthodologiques, la 
comparaison des différents systèmes est basée sur une référence nulle pour une 
boue à 20 % de siccité. 

Montant correspondant à une station de 2 500 à 5 000 EH, issu des membres du 
Syprea et des Agences de l'eau. 

2.4 Etudes préalables 

Etudes conformes aux derniers arrêtés. 

2.5 Entreposage 

- Capacité de stockage de 9 mois sur 12. 
- Coût d'un stockage en béton (type silo) de 1 070 F/m3 - Source Syprea. 

2.6 Mise en œuvre 

- Sous-traitée, . 
- Comprend tous les coûts de transport (tonne à lisier) dans un rayon de 5 à 

10 km, 
- Coût retenu sur une base statistique de 60 F 1m3 - Source Syprea. 
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2.7 Encadrement 

Confonne aux définitions des derniers textes (planning d'épandage, bilan 
agronomique, registre). 

2.8 Financier 

Coût de financement des investissements basé sur une durée de 15 ans et un taux 
de 6 % pour le silo et les études, de 8 ans et 6 % pour l'économie de 
déshydratation, considérée comme essentiellement composée d'équipement. 

3. ETUDE DE SENSIBILITE 

3.1 Transport 

Sensibilité au transport très faible. 

3.2 Type de stockage 

Un stockage moins soigné (bâché) engendrerait une économie d'investissement 
de l'ordre de KF 200. L'impact sur le coût global du traitement s'élèverait alors à 
335 F / t MS soit - 28 %. La sensibilité au type de stockage utilisé est donc 
relativement importante. 

Ce type de stockage pourrait en revanche présenter d'autres inconvénients 
comme des difficultés de reprise. 
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Système homogène 3 

Epandage de boues pâteuses non chaulées 

Capacité nominale 50.000 EH 

1. SYNTHESE DES COUTS DE TRAITEMENT 

INVESTISSEMENT 

FONCTIONNEMENT 

Etudes 

Entreposage 

Exploitation 

Mise en œuvre 

Encadrement 

Annuités 

Total 

Coûts en FIt MS 

Impact sur le coût de 
l'eau en F/m3 

KF 

150 

3440 

500 

100 

360 

960 

960 

0,35 

F/tMB F/tMS 

100 

20 

72 

192 

500 

100 

360 

960 

74 

% 

52% 

10% 

38% 



2. HYPOTIIESES SPECIFIQUES 

2.1 Production de boues 

55 g de MS par EH et par jour soit 1.000 t de MS par an pour 50.000 EH. 

2.2 Siccité 

20 % après déshydratation. 

2.3 Etudes préalables 

Etudes conformes aux derniers arrêtés. 

2.4 Entreposage 

- Capacité de stockage de 9 mois sur 12. 
- Stockage sur site. 
- Montant correspondant à une moyenne entre un coût de stockage simple 

(dalle et contention) et celui d'un stockage plus "perfectionné" (couverture, 
etc.). Source Syprea et OTV. . 

2.5 Mise en œuvre 

- Sous-traitée. 
- Comprend tous les coûts de transport dans un rayon de 15 à 20 km 
- Coût retenu sur une base statistique de 100 F/m3• Source Syprea 

2.6 Encadrement 

Conforme aux définitions des derniers textes (planning d 'épandage, bilan 
agronomique, registre) - Source Syprea. 

2.7 Financier 

75 

Coût de financement des investissements basé sur une durée de 15 ans et un taux 
de6%. 



3. ETUDE DE SENSIBILITE 

3.1 Transport 

La sensibilité au transport est très faible. En effet, le chargement représente 
l'essentiel de ce poste. 

Le rayon peut donc être étendu à 30 km 

3.2 Stabilisation 

L'épandage de boues pâteuses non chaulées nécessitera à terme (cadre 
réglementaire) de mettre en œuvre un autre type de stabilisation dont l'impact 
sur le coût total de cette filière sera important. A ce titre, ce système n'est pas 
pérenne. 
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Système homogène 4 

Epandage de boues pâteuses chaulées 

Capacité nominale 50.000 EH 

1. SYNTHESE DES COUTS DE TRAITEMENT 

INVESTISSEMENT 

KF F/tMB FltMS 

FONCTIONNEMENT 

Etudes 

Entreposage 

Chaulage 

Exploitation 

Mise en œuvre 

Encadrement 

Chaulage 

Annuités 

Total 

Coûts en FIt MS 

Impact sur le coût de 
l'eau en F/m3 

150 

3825 

400 

530 

100 

180 

475 

100 

20 

36 

95 

1285 250 

1285 

0,47 

530 

100 

180 

475 

1285 

77 

% 

41 % 

8% 

14 % 

37 % 



2. HYPOTHESES SPECIFIQUES 

2.1 Production de boues 

55 g de MS par EH et par jour soit 1.000 t de MS par an pour 50.000 EH. 

2.2 Siccité 

20 % après déshydratation et avant chaulage à 30 %. 

2.3 Etudes préalables 

Etudes confonnes aux derniers arrêtés. 

2.4 Entreposage 

Capacité de stockage de 9 mois sur 12. 
- Stockage sur site. 
- Montant correspondant à une moyenne entre un coût de stockage simple 

(dalle et contention) et celui d'un stockage plus "perfectionné" (couverture 
etc.). Source Syprea et OTV, sur la base d'un chaulage à 30 % conduisant à une 
siccité moyenne de 25 %. 

2.5 Investissement chaulage 

Coûts correspondant à un silo et à un malaxeur- Source ADEME. 

2.6 Mise en œuvre 

- Sous-traitée. 
- Comprend tous les coûts de transport dans un rayon de 15 à 20 km. 
- Coût retenu sur une base statistique de 100 F /m3- Source Syprea 

2.7 Encadrement 

Confonne aux définitions des derniers textes (planning d 'épandage, bilan 
agronomique, registre) - Source Syprea. 
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2.8 Chaulage 

Coût d'exploitation du chaulage sur la base de 0,3 kg de Ca O/ kg de MS à 
0,55 F/ kg et 15 F/ t MS d'énergie (source ADEME, OTV). 

2.9 Financier 

79 

Coût de financement des investissements basé sur une durée de 15 ans et un taux 
de 6 % pour le stockage et les études; 8 ans et 6 % pour les installations de 
chaulage. 

3. ETUDE DE SENSIBILITE 

3.1 Transport 

La sensibilité au transport est très faible. En effet, le chargement représente 
l'essentiel de ce poste. 

Le rayon peut donc être étendu à 30 km. 

3.2 Stockage 

Dans le cas d'un stockage plus perfectionné (couverture, etc.) l'investissement 
s'élèverait à MF 5 et induirait un surcoût de 120 F /t MS, soit une sensibilité 
moyenne. 



Système homogène 5 

Epandage de boues compostées 

Capacité nominale 300.000 EH 

1. SYNTHESE DES COUTS DE TRAITEMENT 

I~STISSEh1E~ 

KF 

35000 

500 

3035 

F/tMB F/tMS 

FONCTIONNEh1E~ 

Compostage 

Etudes 

Entreposage 

Exploitation 

Compostage 

Co-produit 

Exploitation 

Mise en œuvre 

Encadrement 

Annuités 

Compostage 

Epandage 

Total 

Coûts en FIt MS 

Impact sur le coût de 
l'eau en F/m3 

1350 45 225 

3000 100 500 

2100 74 350 

360 12 60 

4110 137 685 

360 12 60 

11280 376 1880 

1880 

0,69 

80 

% 

12% 

27% 

19% 

3% 

36% 

3% 



2. HYPOTHESES SPECIFIQUES 

2.1 Production de boues 

55 g de MS par EH et par jour soit 6.000 t de MS par an pour 300.000 EH. 

2.2 Siccité 

20 % avant compostage. 

2.3 Compostage 

Les coûts d'exploitation et d'investissement sont issus de données recoupés entre 
Degrémont et OTV. Ils correspondent à une installation du type compostage en 
andins par fermentation accélérée avec retournement, conduisant à une boue à 
50 % de siccité. 

La station de compostage a été supposée sur le site de la STEP. 

Il Y a peu d 'antériorité des retours d'expérience à ce niveau de taille. Il faut donc 
considérer ces coûts avec précaution, a priori comme des coûts de projet. 

2.4 Etudes préalables 

Etudes conformes aux derniers arrêtés. Source Syprea. 

2.5 Entreposage 

- Capacité de stockage de 9 mois sur 12. 
- Stockage conforme au cadre réglementaire mais installation simple, la boue 

compostée étant pelletable. Source Syprea. 

2.6 Mise en œuvre 

- Sous-traitée. 
- Comprend tous les coûts de transport dans un rayon de 50 km. 
- Coût fourni par le Syprea. 
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2.7 Encadrement 

Conforme aux définitions des derniers textes (planning d'épandage, bilan 
agronomique, registre). 

2.8 Financier 

Coût de financement des investissements basé sur une durée de 15 ans et un taux 
de 6 % pour les postes études, stockage et pour 75 % de l'unité de compostage; 
une durée de 8 ans et un taux de 6 % pour l'autre partie de l'unité considérée 
comme de l'équipement. 

2.9 Renouvellement 

Les coûts de renouvellement sont pris en compte dans l'annuité basée sur la 
durée de vie technique moyenne des équipements. 

3. ETUDE DE SENSIBILITE 

3.1 Transport 

Une distance de transport réduite à 20 km conduirait à un coût global de 1 795 
F / t MS, soit une économie de moins de 5 %. La sensibilité au transport est donc 
très faible. 

3.2 Techniques de compostage 

Compte tenu de l'importance des postes relatifs au compostage, la sensibilité aux 
techniques de compostage est importante. 

3.3 Type de co-produit 

Un co-produit à coût nul (déchets verts) conduirait à une économie de 
225F/ tMS. 

3.4 Compost homologué 

Dans le cas d'un compost homologué les étapes "études" et "encadrement" ne 
sont pas obligatoires. En revanche, il convient de prendre en compte les coûts 
d'homologation. 
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Système homogène 6 

Epandage de boues solides 

Capacité nominale 300.000 EH 

1. SYNTHESE DES COUTS DE TRAITEMENT 

INVESTISSEMENT 

KF F/tMB F/tMS 

FONCTIONNEMENT 

Surcoût déshydratation 

Etudes 

Entreposage 

Exploitation 

Surcoût déshydratation 

Mise en œuvre 

Encadrement 

Annuités 

Total 

Coûts en FIt MS 

Impact sur le coût de 
l'eau en F/m3 

3000 

500 

21000 

1200 

2910 

350 

2930 

60 

145 

18 

145 

7390 368 

1230 

0,45 

200 

485 

60 

485 

123 

83 

% 

16 % 

40% 

5 % 

39% 



2. HYPOTHESES SPECIFIQUES 

2.1 Production de boues 

55 g de MS par EH èt par jour soit 6.000 t de MS par an pour 300.000 EH. 

2.2 Siccité 

30 % obtenue grâce à une déshydratation poussée du type centrifugation av:ec 
chaulage. 

2.3 Etudes préalables 

Etudes confonnes aux derniers arrêtés. 

2.4 Entreposage 

- Capacité de stockage de 9 mois sur 12. 
- Stockage couvert (dalle de béton, muret de contention, annature métallique et 
bardage). Compte tenu des volumes en jeu, cette' solution contrairement à celle 
étudiée ci-dessous (cf. 3) pennet de pérenniser la filière même si la couverture du 
stockage n'est pas imposé par le cadre règlementaire. 

2.5 Mise en œuvre 

- Sous-traitée. 
- Comprend tous les coûts de transport dans Un rayon de 50 Km 
- Coûts fourni par le Syprea. 

2.6 Encadrement 

Confonne aux définitions des derniers textes (planning d'épandage, bilan 
agronomique, registre). 

2.7 Financier 

Coût de financement des investissements basé sur une durée de 15 ans et un taux 
de 6 % pour la plus grande partie du stockage et les études; de 8 ans et 6 % pour 
la déshydratation, considérée comme essentiellement composée d 'équipement et 
une partie du stockage (essentiellement du bardage) à hauteur de 4 000 KF. 
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2.8 Surplus déshydratation 

La déshydratation poussée engendre des surcoûts d'investissement et de 
fonctionnement calculés à partir des données OTV et Agences de l'Eau. Ces 
surcoûts comprennent les coûts de chaulage. 

3. ETUDE DE SENSIBILITE 

3.1 Transport 

Une distance de transport réduite à 25 km conduirait à un coût global de 1180 
F / t MS, soit une économie de 4 %. La sensibilité au transport est donc très faible. 

3.2 Stockage 

Un stockage moins "perfectionné" (dalle et murs de contention non couverts) 
estimé à KF 4 875 (sur la base de 250 F / MB stockée) conduit à une économie de 
300 F /t MS, soit une sensibilité relativement importante. 

3.3 Mise en œuvre 

Un coût de mise en œuvre de 150 F/t MB (+15 %) conduit à un surcoût de 
215 F/t MS (+ 25 %), soit une sensibilité importante. 

85 



Système homogène 7 

Epandage de boues sèches 

Capacité nominale 300.000 EH 

1. SYNTHESE DES COUTS DE TRAITEMENT 

INVESTISSEMENT 

KF F/tMB F/tMS 

FONCTIONNEMENT 

Séchage 

Etudes 

Entreposage 

Exploitation 

Séchage 

Mise en œuvre 

Encadrement 

Annuités 

Gros entretien 

Total 

Coûts en FIt MS 

Impact sur le coût de 
l'eau en F/m3 

34000 

500 

5000 

5700 

1500 

350 

5650 

680 

190 

50 

12 

188 

23 

13880 463 

2311 

0,84 

950 

250 

58 

940 

113 

2311 

86 

% 

41 % 

11% 

2% 

41 % 

5% 



2. HYPOTIiESES SPECIFIQUES 

2.1 Production de boues 

55 g de MS par EH et par jour soit 6.000 t de MS par an pour 300.000 EH. 

2.2 Siccité 

20%. 

2.3 Séchage 

Les coûts d'exploitation et d'investissement sont issus de données recoupés 
Degrémont et OIV. ils correspondent à une installation récente et performante 
assurant un séchage total à 90 % sur le site de la STEP. 

Peu d'installations existent actuellement. 

2.4 Etudes préalables 

Etudes conformes aux derniers arrêtés (coûts Syprea). 

2.5 Entreposage 

- Capacité de stockage de 9 mois s~r 12. 
- Stockage couvert conforme au cadre réglementaire mais simple, la boue se 

présentant sous forme de croquettes. Le montant est fourni par le Syprea. 
- Coût retenu de 1.000 Fit MB stocké - Source Syprea. 

2.6 Mise en œuvre 

- Sous-traitée. 
- Comprend tous les coûts de transport dans un rayon de 50 Km. 
- Coût fourni par le Syprea. 

2.7 Encadrement 

Conforme aux définitions des derniers textes (planning d'épandage, bilan 
agronomique, registre). 
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2.8 Financier 

Coût de financement des investissements basé sur une durée de 15 ans et un taux 
de 6 % pour les postes d'études, stockage et 20 % du sécheur (génie civil); une 
durée de 8 ans et un taux de 6 % pour 80 % du sécheur (équipement). 

2.9 Renouvellement 

Le renouvellement des équipements est pris en compte dans les annuités dont la 
durée est basée sur la durée de vie technique. 

2.10 Gros entretien 

Le coût des campagnes de gros entretien a été évalué à 2,5 % du montant des 
équipements. 

3. ETUDE DE SENSIBILITE 

3.1 Transport 

Une distance de transport réduite à 20 km conduirait à un coût global de 2 230 
Fit MS, soit une économie de moins de 4 %. La sensibilité au transport est donc 
très faible. 

3.2 Technique de séchage 

Un coût d'investissement de MF 30 conduirait à un coût total diminué de 
100 Fit MS, soit une sensibilité modérée. 
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Système homogène 8 

Incinération spécifique 

Capacité nominale 300.000 EH 

1. SYNTHESE DES COUTS DE TRAITEMENT 

INVESTISSEMENT 

KF F/tMB F/tMS 

FONCTIONNEMENT 

Génie civil 

Equipement 

Exploitation 

Evacuation des résidus 

Armuités 

Gros entretien 

Total 

Coûts en FIt MS 

Impact sur le coût de 
l'eau en F/m3 

4000 

36000 

5040 168 

360 12 

5580 186 

900 30 

11880 396 

1980 

0,72 

840 

60 

930 

150 

1980 

89 

% 

42% 

3% 

47% 

8% 



2. HYPOTHESES SPECIFIQUES 

2.1 Production de boues 

55 g de MS par EH et par jour soit 6.000 t de MS par an pour 300.000 EH. 

2.2 Siccité 

20%. 

2.3 Technique d'incinération 

- Incinération sur site (pas de coûts d'acheminement) dans des fours à lit 
fluidisé. 

- L'énergie calorifique produite est utilisée pour le pré-séchage des boues. 

2.4 Evacuation des résidus 

Utilisation des résidus minéraux (30 % des MS entrantes) en remblais routiers au 
coût de 200 F / t. 

2.5 Financier 

Coût de financement des investissements basé sur une durée de 15 ans et un taux 
de 6 % pour le génie civil et 30 % des équipements; 8 ans et 6 % pour 70 % des 
équipements. Cette répartition correspond aux estimations des durées de vie 
technique des installations (source OTV). 

2.6 Renouvellement 

Le renouvellement des équipements est pris en compte dans les annuités dont la 
durée est basée sur la durée de vie technique. 

2.7 Gros entretien 

Les coûts de campagne de gros entretien sont évalués à 2,5 % du montant total 
des équipements. 
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3. ETUDE DE SENSIBILITE 

3.1 Type d'évacuation 

Si l'utilisation en remblais routiers n'est pas praticable et que seu1e la mise en 
décharge (CET 2) peut être retenue le coût total serait augmenté de 60 F ft MS. 

3.2 Investissement 

Des coûts d 'investissement plus élevés de 25 % conduiront à un surcoût de 
270 F f t MS et conduiront à un coût total de 2.250 F f t MS, soit une sensibilité 
relativement importante. 
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Système homogène 9 

Co-incinération de boues séchées 

Capacité nominale 300.000 EH 

1. SYNTHESE DES COUTS DE TRAITEMENT 

INVESTISSEMENT 

KF F/tMB F/tMS 

FONCTIONNEMENT 

Génie civil 

Equipement 

Exploitation 

Evacuation des .résidus 

Armuités 

Gros entretien 

Total 

Coûts en FIt MS 

Impact sur le coût de 
l'eau en F/m3 

5000 

20000 

5705 190 

1530 51 

3735 125 

500 17 

11470 383 

1910 

0,70 

950 

255 

622 

83 

1910 

92 

% 

50% 

13% 

33% 

4% 



2. HYPOTHESES SPECIFIQUES 

2.1 Production de boues 

55 g de MS par EH et par jour soit 6.000 t de MS par an pour 300.000 EH. 

2.2 Siccité 

20 %. 

2.3 Technique d 'incinération et de séchage 

Incinération dans une UlOM distante de quelques km ; le poste exploitation 
comprend les frais de transport. 

- Séchage préalable à 60 % sur le site du four (gain d 'énergie). 

- La capacité de l'UlOM est supposée suffisante pour recevoir la quantité de 
boues (en moyenne 15 % du tonnage brut). 

- Le poste investissement représente essentiellement le sécheur (la boue est 
déposée directement dans la fosse ou dans la trémie). La quote-part de 
l'investissement de l'UlOM est incluse dans le poste exploitation. 

2.4 Evacuation des résidus 

Le poste "évacuation des sous-produits" comprend: 

- l'utilisation en remblais routiers de 50 % de la matière minérale (30 % des MS 
entrantes), 
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- le traitement en CET 1 (stabilisation et transport compris) de l'autre moitié des 
résidus à un coût évalué à 1.500 F / t. 

2.5 Exploitation 

- Les coûts d 'exploitation comprennent une quote-part des frais de 
fonctionnement et d 'investissement de l'UlOM. (Le montant retenu qui repose 
sur des modèles tenant compte de la siccité est de l'ordre de 10%.) 

- Par ailleurs, ils tiennent compte du manque à gagner de l'énergie utilisée pour 
le séchage (basé sur un coût de 40 F / t de vapeur). 
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2.6 Financier 

Coût de financement des investissements basé sur une durée de 15 ans et un taux 
de 6 % pour le génie civil; 8 ans et 6 % pour les équipements. 

2.7 Renouvellement 

Le renouvellement des équipements est pris en compte par le calcul des annuités 
basé sur une durée de vie technique moyenne. 

2.8 Gros entretien 

Les frais de gros entretien sont évalués à 2,5 % du montant des équipements. 

3. ETUDE DE SENSIBILITE 

3.1 Type d'évacuation 

Si l'utilisation en remblais routiers n'est pas praticable et que seule la mise en 
décharge (CET 2) peut être retenue, le surcoût s'élève alors à 55 Fi t MS. 

Si la proportion mâchefer lREFIOM évolue (nature des boues, caractéristiques du 
sécheur) l'impact est assez faible : une répartition 90/10 conduit à une économie 
de 155 Fit MS, soit 8 %. 
I! faut souligner qu'à ce jour les retours d'expérience sont relativement peu 
nombreux et que les proportions mesurées sont très variables. 

La sensibilité à la destination des résidus reste assez faible. 

3.2 Situation du sécheur 

Si le sécheur n'est pas situé à proximité de l'UlOM mais sur la zone de la STEP, il 
faut ajouter environ 150 Fit MS au coût global. 



3.3 Transport 

Une distance plus importante entre l'UlOM et la STEP (rayon de 25 km) 
impacterait le coût du traitement de 50 Pi t MS. 

3.4 Coûts d'investissement 

Si les coûts des équipements du sécheur s'élève à 25 MF le surcoût est évalué à 
150 Pi t MS. 
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Système homogène 10 

Co-incinération de boues pâteuses 

Capacité nominale 50.000 EH 

1. SYNTHESE DES cours DE TRAITEMENT 

INVESTISSEMENT 

FONCTIONNEMENT 

Génie civil 

Equipement 

Exploitation 

Evacuation des résidus 

Annuités 

Gros entretien 

Total 

Coûts en FIt MS 

Impact sur le coût de 
l'eau en F/m3 

KF 

600 

3600 

700 

225 

640 

90 

1655 

1705 

0,60 

F/tMB FltMS 

140 

45 

128 

18 

331 

700 

225 

640 

90 

1655 

96 

% 

42% 

15% 

38% 

5% 



2. HYPOTIIESES SPECIFIQUES 

2.1 Production de boues 

55 g de MS par EH et par jour soit 1.000 t de MS par an pour 50.000 EH. 

2.2 Siccité 

20 %. 

2.3 Technique d'incinération 

- La boue est injectée dans l'UlOM à 20 % de siccité. 

- Incinération dans une UlOM distante de quelques km ; le poste exploitation 
comprend les frais de transport. 

- La capacité de l'UlOM est supposée suffisante pour recevoir la quantité de 
boues. 

- Il s'agit d'une UlOM classique conforme aux normes de traitement de fumées. 

- Le poste investissement représente essentiellement le coût de l'injecteur. 

- Le poste investissement représente essentiellement le coût de l'injecteur. Les 
éléments de stockage et de reprise ne représente qu'une faible part du 
montant. La quote part des investissements de l'UlOM est comprise dans le 
poste d'exploitation. 

2.4 Exploitation 

Ce poste comprend les coûts d'exploitation propre à l'injecteur (maintenance, 1 
employé supplémentaire, etc.) et une quote part de l'exploitation et de 
l'investissement de l'UlOM. (Le montant retenu qui repose sur des modèles 
tenant compte de la siccité est de l'ordre de 5%). 

2.5 Evacuation des sous-produits 

Le poste exploitation comprend l'évacuation des matières minérales (transport 
compris) : 50 % sous forme de mâchefers en remblais routiers, 50 % sous forme 
de REFIOM en CETl à 1.500 F ft ( stabilité et transport compris). (répartition 
source CGEA, sur la base de 30 % des MS entrantes) 
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2.6 Financier 

Coût de financement des investissements basé sur une durée de 15 ans et un taux 
de 6 % pour le génie civil, 8 ans pour les équipements. 

2.7 Renouvellement 

Les coûts de renouvellement sont pris en compte dans les annuités basé sur une 
durée de vie technique. 

2.8 Gros entretien 

Les frais de gros entretien sont évalués à 2,50 % du montant des équipements. 

3. ETUDE DE SENSIBILITE 

3.1 Retour d'expérience 

A ce jour, il existe encore peu d'installations de ce type. Il faut donc considérer les 
coûts d'investissement et d 'exploitation avec précaution. 

3.2 Type d'évacuation 

Comme pour le système 9, la proposition Mâchefer/Refiom a un impact 
relativement faible sur le coût totaL Cette proportion (évaluée ici à 50/50) 
dépend essentiellement de la mode d'injection retenue. 

3.3 Transport 

Urie distance plus importante entre l'UlOM et la STEP (rayon de 25 km) 
impacterait le coût du traitement de 50 F /t MS. 

3.4 Exploitation 

Les coûts d'exploitation s'élèvent à 700 KF (hors évacuation des résidus) 
essentiellement suite à des effets de seuil, dont l'embauche d'une personne 
supplémentaire. 
Dans le cas où l'exploitation permet d 'éviter ces effets de seuil, les coûts 
d'exploitation peuvent être évalués à 450 KF et conduire à une baisse du coût 
global de 250 F / t MS. 



99 

Système homogène 11 

Transfert de boues liquides d'une petite STEP (3 000 EH) vers une 
filière de mise en décharge de boues solides d'une STEP de 50 000 

EH 

Capacité nominale 3000 EH 

1. SYNTHESE DES cours DE TRAITEMENT 

KF F/tMB FI tMS % 

IINVESTISSEMENT o o o 

FONCTIONNEMENT 

Stockage tampon 10 10 166 5% 
(location benne 10 m3) 

Transport (15 km) 50 50 834 27% 

Exploitation 124 124 207C 68% 

Total 184 184 3070 

Coûts en FIt MS 3 ( 

Impact sur le coût de 1,12 
l'eau en F/m3 
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2. HYPOTHESES SPECIFIQUES 

2.1 Production de boues 

55 g de MS par EH et par jour soit 60 t de MS par an pour 3 000 EH. 

2.2 Siccité 

6 %, obtenue par un épaississement du type table d'égouttage. 

2.3 Transfert vers une filière de mise en décharge de boues solides d'une STEP de 
50000 EH 

. Les boues liquides sont transférés vers une STEP de 50 000 EH. Elles sont injectés 
au niveau de la déshydratation de cette STEP qui conduit à une siccité de 30 %. 
La filière est ensuite similaire à celle du système homogène 1 

2.4 Exploitation et investissements 

Le schéma retenu revient à considérer que la petite station sous-traite le 
traitement de ses boues liquides à la STEP de 50 000 EH et que celle-ci facture au 
pro rata du coût d'exploitation global. Aucun investissement n'est donc pris en 
charge directement par la petite STEP i en revanche elle supporte la charge 
d'investissement de la STEP de 50 000 EH par l'intermédiaire du coût 
d'exploitation global. 

2.4 Stockage tampon 

Les boues liquides sont stockées dans une bennes étanches de 15 m3 en location. 
Les coûts de location retenus ont été collectés directement auprès des 
prestataires. 

2.5 Transport 

La benne est reprise en moyenne une fois par semaine et transportée vers une 
STEP de 50 000 EH distante de 15 km (conformément aux hypothèses générales 
de l'étude). 
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2.6 Fmancier 

Les hypothèses financières concernent uniquement le poste exploitation (il n'y a 
pas d 'investissement au niveau du transport ni du stockage). Elles sont donc 
identique à celles du système homogène 1 

3. ETUDE DE SENSIBILITE 

3.1 Transport 

Un transport des boues liquides dans un rayon plus faible (5 km) conduirait à un 
coût global évalué à 2 570 F ; soit une sensibilité relativement faible. 
De même la sensibilité au transport des boues solides vers la décharge (cf. SH 1) 
est faible. 
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Système homogène 12 

Transfert de boues liquides d'une petite STEP (3000 EH) vers 
une filière de co-incinération de boues pâteuses d'une STEP 

de 50 000 EH 

Capacité nominale 3000 EH 

1. SYNTHESE DES COUTS DE TRAITEMENT 

INVESTISSEMENT 

FONCTIONNEMENT 

Stockage tampon 
(location benne 10 m3) 

Transport (15 km) 

Exploitation 

Total 

Coûts en FIt MS 

Impact sur le coût de 
l'eau en F/m 3 

KF 

o 

10 

50 

102 

162 

'2 j 

0,99 

F/tMB FI tMS % 

o o 

10 167 6% 

50 833 31 % 

102 1700 63% 

162 2700 

102 
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2. HYPOTHESES SPECIFIQUES 

2.1 Production de boues 

55 g de MS par EH et par jour soit 60 t de MS par an pour 3 000 EH. 

2.2 Siccité 

6 %, obtenue par un épaississement du type table d'égouttage. 

2.3 Transfert vers une filière de co-incinération de boues pâteuses d'une STEP de 
50000 EH 

Les boues liquides sont transférés vers une STEP de 50 000 EH. Elles sont injectés 
au niveau de la déshydratation de cette STEP qui conduit à une siccité de 20 %. 
La filière est ensuite similaire à celle du système homogène 10 

2.4 Exploitation et investissements 

Le schéma retenu revient à considérer que la petite station sous-traite le 
traitement de ses boues liquides à la.STEP de 50 000 EH et que celle-ci facture au 
pro rata du coût d'exploitation global. Aucun investissement n'est donc pris en 
charge directement par la petite STEP ; en revanche elle supporte la charge 
d'investissement de la STEP de 50000 EH par l'intermédiaire du coût 
d'exploitation global. 

2.4 Stockage tampon 

Les boues liquides sont stockées dans une bennes étanches de 15 m3 en location. 
Les coûts de location retenus ont été collectés directement auprès des 
prestataires. 

2.5 Transport 

La benne est reprise en moyenne une fois par semaine et transportée vers une 
STEP de 50 000 EH distante de 15 km (conformément aux hypothèses générales 
de l'étude) 

2.6 Financier 

Les hypothèses financières concernent uniquement le poste exploitation (il n'y a 
pas d'investissement au niveau du transport ni du stockage). Elles sont donc 
identiques à celles du système homogène 10 
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3. ETUDE DE SENSIBILITE 

3.1 Transport 

Un transport des boues liquides dans un rayon plus faible (5 km) conduirait à un 
coût global évalué à 2 205 F ; soit une sensibilité relativement faible. 

3.2 Autres sensibilité 

Les résultats des études de sensibilité du SB 10 sont valables pour ce système par 
l'intermédiaire du poste exploitation (évacuation des résidus, exploitation et 
transport jusqu'à l'UlOM) 
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4.3 Boues agro-alimentaires et de papeteries 

4.31 Boues agro-alimentaires 

Nous ne disposons pas de données précises sur les traitements des boues 
des lAA. Compte tenu de l'hypothèse retenue que la nature des boues 
d'IAA est simllaire à celle des boues urbaines, la comparaison économique 
des dix systèmes homogènes peut être étendue à ces boues. 

4.32 Boues de papeterie 

Après discussion avec la COP ACEL, les boues de papeterie ne peuvent être 
rattachées d'un système homogène. 

Par conséquent, aucune analyse n'a été réalisée. 



4.4 Extension du périmètre d'analyse 

L'étude comparative des coûts peut être étendue au niveau macro-économique. 

Sous cet angle, les coûts de traitement et d 'élimination doivent être diminués de 
l'économie de fertilisants réalisée par les agriculteurs lorsqu'ils épandent des 
boues. 
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L'économie réalisée par la récupération d'énergie, issue de la co-incinération, est 
déjà prise en compte dans les résultats présentés dans les fiches. 

Nous donnons ci-dessous un calcul équivalent fertilisant basés sur les données 
disponibles de MV AD, OTV et l'ADEME, portant sur des boues non compostées: 

Elément Teneur en % Disponibilité Prix en Equivalent 
de MS en% F/Kg en FIt MS 

CaO 5 100 0.7 35 
N 3 40 3.6 43 
P20 S 4.5 70 3.3 104 

Afin d'intégrer l'économie de fertilisant réalisée lors de l'épandage, les coûts des 
systèmes homogènes comprenant une valorisation agricole doivent dans ceS 
conditions être diminués de 182 FIt MS. 

Il ne s'agit bien sur que d'une estimation, qui a peu d'impact sur la comparaison 
des filières entre elles. 

Nous ne disposons pas de données suffisamment fiables pour mener cette 
comparaison entre les différents types d'épandage retenus. 
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Coûts d'investissement et d'exploitation de filières de recyclage agricole de boues, 
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( 
PRINCIPALES CONCLUSIONS 

La quantification des emplois liés aux différentes filières d'élimination des boues 
urbaines et industrielles nécessite de nombreuses approximations, du fait de la variété 
des situations existantes en terme de : 

- capacité des stations d'épuration (step), 
- taux de charge des step, 
- niveau d 'automatisation des step, 
- siccité en sortie de step, 
- mode et matériel de stockage des boues, 
- matériel utilisé pour la reprise et le transport des boues, 
- matériel utilisé pour l'épandage, 
- organismes impliqués dans les filières, . 
- etc. 

De plus, l'identification et l'individualisation précises du temps de travail sont toujours 
délicates. Enfin, la plupart des acteurs ne consacrent pas tout leur temps de travail aux 
tâches auxquelles nous nous intéressons. 
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Les résultats obtenus n 'offrent pas une représentativité nationale. Celle-ci nécessiterait un 
travail de terrain étendu à l'ensemble du territoire avec un traitement statistique 
permettant de tenir compte de la composition du parc français de step. 

Les résultats obtenus, en tenant compte des limites de cette analyse, ne témoignent pas 
d'un écart significatif entre l'incinération et l'épandage agricole pour le nombre 
d'emplois générés par tonne de matière brute traitée. 
La filière "mise en décharge des boues" semble la moins génératrice d'emplois. 

L'épandage agricole est aujourd'hui la filière qui génère le plus grand nombre d 'emplois, 
devant la filière incinération puis la filière mise en décharge compte tenu des tonnages de 
matière brute éliminés annuellement en France dans chacune des filières . 

En milieu rural, la contribution de l'épandage des boues au développement de l'emploi se 
fait sentir de manière plus nette. 



INTRODUCTION 

Ce rapport était auparavant rattaché à la synthèse partielle sur les aspects sanitaires. Il porte 
sur les aspects emplois liés à l'élimination des boues d 'épuration. 

Il est organisé en 5 parties: rappel des objectifs (chapitre 1), présentation de la méthodologie 
(chap. 2), description des emplois dans chacune des trois voies d'élimination des boues 
(chap. 3), quantification des emplois présents (chap. 4) et futurs (chap. 5). 
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1. RAPPEL DES OBJECTIFS 

L'analyse des aspects emploi a pour objectif : 

- de décrire et de quantifier les emplois dans chaque filière d 'élimination des boues, 
- de quantifier les emplois potentiels de chaque filière. 

Les conditions de travail des personnels directement concernés sont abordées dans la 
partie analyse sanitaire. 

2. METHODOLOGIE 

2.1 Périmètre d'étude 

Conformément au cahier des clauses techniques, les filières d'élimination débutent 
juste après la production de boue liquide en sortie de clarificateur. Elles incluent 
donc les aspects préparatoires éventuels (stabilisation, épaississeur, chaulage, ... ). 
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Les trois grandes filières étudiées (épandage, incinération, mise en décharge) ont en 
commun les étapes de traitement situées dans la station d'épuration, méme si les 
modes de traitement diffèrent. 

Compte tenu du faible niveau de précision des données disponibles sur les emplois 
générés par chaque mode de traitement dans la station, la quantification des emplois 
générés par chaque filière se décompose en deux étapes : la première étape, portant 
sur les emplois dans la station d'épuration est commune aux trois filières. 

A la sortie de station d'épuration, les emplois sont ensuite différenciés en fonction 
. des filières. Pour chacune d'elles, ils sont comptabilisés jusqu'à l'élimination finale 
des boues c'est à dire enfouissement des boues épandues, mise en décharge des 
résidus d' incinération et mise en décharge des boues. 

Seuls les emplois directs, correspondant à des postes de travail occupés dans les 
activités de traitement et d 'élimination des boues d'épuration, sont comptabilisés 
dans l'analyse. 
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2.2 Moyens mis en œuvre 

Les résultats présentés se basent sur trois sources d'information : 

- compilation des quelques données bibliographiques disponibles, 
- données issues de missions antérieures réalisées par Arthur Andersen, 
- entretiens téléphoniques avec les acteurs impliqués dans les différentes filières: 

constructeurs et exploitants d'installations de traitement et d'élimination des 
boues (stations d 'épuration, incinérateurs et UIOM, CET), bureaux d'étude, 
transporteurs, entrepreneurs agricoles, etc. (Ces entretiens ont permis de valider, 
compléter ou adapter les données bibliographiques) . 

Les principales sources d'information utilisées sont présentées en annexe. 

2.3 Hypothèses de calcul 

Lors de la quantification des emplois, nous avons effectué les hypothèses suivantes : 

- temps de travail d'une journée estimé à 7,8h (39h/ semaine) ; 
- nombre de semaines de travail d'une année égal à 47 ; 
- production de boue dans une station d'épuration constante tout au long de 

l'année. 

2.4 Limites de l'analyse 

L'évaluation précise de la situation actuelle en terme d'emploi dans les différentes 
filières, et a fortiori dans les dix systèmes homogènes retenus, nécessiteraient un 
travail similaire à celui de la chambre d'agriculture de Lorraine (cf. annexe), étendu 
à l'ensemble du territoire, avec un traitement statistique afin de tenir compte de la 
composition du parc français de stations d'épuration. 

En effet, des facteurs tels que: 

- capacité des stations d'épuration, 
- niveau d'automatisation des stations d'épuration, 
- siccité en sortie de station d'épuration, 
- équipement de transport et de stockage des boues sur le site de la station 

d'épuration, 
- matériel utilisé par la reprise et le transport des boues, 
- facilité de transport (lié à la topographie locale) et distance à parcourir jusqu'au 

site d'élimination, 
influent sur l'emploi et doivent être pris en compte conjointement pour une analyse 
précise. 



Cependant, un tel travail sort du cadre de l'étude. Il est donc clair que les résultats 
quantitatifs présentés sont des ordres de grandeur donnés à titre indicatif pour 
permettre une comparaison des filières d'élimination des boues d'épuration en 
terme d'emplois générés. 

3. DESCRIPTION DES EMPLOIS DANS CHAQUE FILIERE 

3.1 Dans la station d'épuration 

Au sein de la station d'épuration, on distingue plusieurs types d'emplois: 
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- La conduite quotidienne de la station est assurée par les agents d'exploitation. Ils 
assurent le suivi des différents process de traitement des boues (épaississement, 
stabilisation, déshydratation, ... ) mais aussi parfois le chargement des boues avant 
leur évacuation finale. 

- Les analyses quotidiennes des boues, effectUées aux différents stades de 
traitement, sont généralement réalisées par le personnel de laboratoire de l'usine. 

- La maintenance (programmation, réparation, etc.) est le plus souvent prise en 
charge par les ouvriers de l'usine. Suivant la nature des travaux, l'intervention est 
réalisée par différents spécialistes: mécaniciens, électroniciens, 
électromécaniciens, instrumentistes, automaticiens, etc. 

- La gestion et l'encadrement du personnel de la station sont assurés par un chef 
d'exploitation. . 

3.2 Incinération et co-incinération 

L'incinération spécifique des boues est généralement réalisée sur le site (ou à 
proximité) de la station d'épuration. Elle nécessite la présence de personnel de 
même type que celui qui assure le traitement des boues (personnel de conduite, de 
maintenance et de laboratoire). 

Le transport des boues de la station à l'VIOM est généralement effectué par un 
transporteur privé. 

La co-incinération des boues est réalisée dans une usine d'incinération des ordures 
ménagères (UIOM). Le fonctionnement d'une UIOM est assuré par du personnel de 
niveau ouvrier et technicien, encadrés par une ou plusieurs personnes. 



Le transport des résidus de l'incinération est généralement pris en charge par un 
transporteur privé. 

Leur mise en décharge est assuré par le personnel spécialisé des centres 
d'enfouissement technique de classe 1 (pour les résidus d'épuration des fumées) 
et/ ou de classe 2 (pour les mâchefers) décrit ci-dessous. 

3.3 Mise en décharge 
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De même que pour la co-incinération, le transport des boues jusqu'à la décharge est 
réalisé par un transporteur privé. 

L'exploitation de la décharge (CET 2) est généralement assurée par du personnel 
ouvrier (conduite des engins de compactage) et technicien (réception des déchets). 
Un poste d'encadrement peut être partagé entre plusieurs CET. La prise en charge 
des boues, assimilées à des déchets pulvérulents dans un CET 2, nécessite 
l'utilisation d'un engin de terrassement adapté (type chenillard), mais pas la 
présence d'agents spécialisés supplémentaires. 

3.4 Epandage agricole 

Le chargement des boues est réalisé par le personnel de conduite de la station ou par 
le transporteur. 

Le transport des boues est en général assuré par une entreprise spécialisée, mais 
peut également être pris en charge par des agriculteurs (en particulier par des 
CUMA dans le cas des boues liquides) ou encore (de façon marginale) par le 
producteur des boues (personnel de la station, employés municipaux). 

Le suivi agronomique, la réalisation des plans d'épandages, la recherche de zones 
d'épandages, le programme prévisionnel, la logistique, les comptes rendus annuels, 
peuvent être réalisés par le personnel des bureaux d'étude, les chambres 
d'agriculture, ou les Missions Dé<:hets. Ces tâches sont effectuées par des ingénieurs 
et techniciens, assistés de secrétaires. 

L'épandage peut être assuré directement par le bureau d'étude, mais il est le plus 
souvent pris en charge par un entrepreneur agricole ou par l'agriculteur lui-même. 

Lorsqu'il est réalisé par un entrepreneur agricole, l'épandage est organisé en 
chantiers d'épandages, comprenant généralement plusieurs ouvriers assurant la 
conduite des épandeurs et du chargeur, auxquels peuvent s'ajouter une personne 
d'encadrement. 



L'enfouissement des boues dans le sol après épandage est souvent réalisé par 
l'agriculteur, à ]' exception de certaines boues liquides pour lesquelles l'épandage et 
l'enfouissement sont effectués simultanément par un prestataire. 

L'épandage fait ainsi intervenir plusieurs acteurs (transporteur, agriculteur, 
entrepreneur agricole, bureau d 'étude). Son impact est relativement plus important 
en milieu rural, où il contribue plus nettement au développement de l'emploi. 

4. QUANTIFICATION DES EMPLOIS DANS CHAQUE FILIERE 
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L'analyse des données recueillies par la chambre d 'agriculture de Lorraine a montré que 
le nombre d'emplois semble lié au tonnage de matières brutes produites par la station, 
plus qu'au tonnage de matières sèches ou à la capacité de traitement de l'usine. Nous 
avons donc quantifié les emplois à partir du calcul du nombre d'emplois à plein temps 
rapportés au tonnage de matière brute produite par an. 

4.1 Dans la station d'épuration 

Les calculs présentés s'appuient sur les interviews d 'exploitants de stations. Lorsque 
des différences très importantes étaient notées entre les petites, moyennes et 
grandes stations, nous les avons mentionné. Cependant, la taille de notre 
"échantillon", et la sous-représentation des petites stations ne permettent pas 
d 'obtenir un chiffrage significatif par taille de station. 

La quantification de la part des emplois de conduite et de maintenance en relation 
avec le traitement des boues est difficile à évaluer car le personnel de la station 
travaille souvent sur plusieurs postes de traitement. La distinction est 
particulièrement difficile pour la partie maintenance et pour les petites stations. 

Lorsque l'évaluation est possible, il apparaît que les opérations de maintenance et de 
conduite confondues mobilisent en moyenne 0,3 emploi/IOOO tMB produites 
annuellement. 

Une part importante de la conduite est consacrée au chargement des boues en vue 
de leur transport. 

Suivant les situations locales, la qualité et la quantité de boue, la taille de la station 
d'épuration et les procédés de traitement, ce ratio peut varier fortement. A titre 
d'exemple, le procédé de déshydratation par filtre à plateau ou filtre à bande 
nécessite une personne supplémentaire à plein temps /10000 tMB supplémentaires, 
c'est à dire 0,1 emploi/l000 tMB an. 



Le temps nécessaire à la réalisation des analyses de laboratoire est variable suivant 
. la taille des stations. D'après les données disponibles, le ratio emploi associé est 
compris entre 0,04 (petites stations) et 0,01 (grandes stations)/ 1000 tMB/ an. 

Un temps fixe (estimé entre 1h à 2h par jour selon la taille de la station) est 
nécessaire au renseignement de documents administratifs et aux principales 
analyses. 
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S'y ajoute ensuite le temps nécessaire à des analyses complémentaires fonction de la 
taille de la station. 

Si l'on additionne la moyenne des différentes estimations du temps nécessaire au 
traitement des boues dans la station d'épuration, avec toutes les approximations 
que cet exercice engendre, on aboutit à un total de (0,3 + 0,025)= 0,33 emploij1000 
tMB produites annuellement. 

4.2 Incinération et co-incinération 

Les temps de travail observés pour la conduite et la maintenance des fours 
d'incinération spécifique et des équipements de traitement des fumées varient de 1 à 
10 (entre 0,05 et 0,5 emploi /1000 tMB / an) suivant la taille et le degré 
d'automatisation des stations. 

Un travail de laboratoire est également nécessaire mais il est difficile à évaluer car 
réalisé conjointement avec les différentes analyses liées à la conduite de la station 
d'épuration. 

Sur la base des informations collectées, le temps nécessaire au chargement des 
mâchefers ainsi que celui consacré à leur transport jusqu'au CET par une entreprise 
spécialisée est considéré comme négligeable. 

La part consacrée à la prise en charge des résidus d'incinération des boues dans un 
CET 1 ramené à la tonne de boue brute est également infime (d'autant que ces 
centres nécessitent peu de personnel par tonne gérée). 

Dans le cas de la co-incinération des boues, le temps nécessaire au transport 
représente en moyenne 0,04 emploi/ 1000 tMB annuelles. Ce ratio est calculé en 
prenant un temps de rotation moyen de 1h30 pour le transport jusqu'à l'usine 
d'incinération. 

La quantification des emplois générés par une UrOM est, sur la base des travaux de 
Terra et de données Elyo, évaluée à 0,3 à 0,4 emploi /1000 tonnes prises en charge 
/ an. On estime que ce ratio est applicable à la co-incinération des boues avec des 
OM car réalisé sur le même site avec les mêmes employés. 
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Ce ratio varie suivant la taille de l'usine, mais on observe un effet de seuil (autour de 
neuf personnes au minimum sont nécessaires) et un effet d'économie d'échelle (le 
ratio emploi diminue avec la taille de l'usine). 

Compte tenu du faible tonnage de boues actuellement concerné par l'incinération 
spécifique, on ne retiendra que les chiffres relatifs à la co-incinération pour 
l'évaluation globale incinération spécifique et co-incinération. 

En tenant compte des nombreuses estimations réalisées, le nombre total 
d'emplois générés par la filière incinération est donc de 0,35 emploi/lOOO tMB 
produites annuellement. 

4.3 Mise en décharge 

La mise en décharge des boues implique la production de boues d'une siccité 
minimale de 30%. Cela implique parfois une étape de déshydratation 
supplémentaire dans la station d'épuration, mais leur conséquence en terme 
d'emploi est difficile à chiffrer. 

De même que pour la co-incinération, on estime le temps de transport nécessaire à 
0,04 emploi/l000 tMB an. -
Le ratio emploi généré par le fonctionnement d'un CET2 est estimé à 0,1/1000 
tonnes prises en charge / an (source : Terra). 

De même que pour l'IUOM, le ratio emploi varie suivant la taille du CET et on 
constate des phénomènes de seuil et d'économie d'échelle difficiles à intégrer dans 
un calcul moyen. 

Le ratio emploi total de la filière mise en décharge est évalué à 0,14. 

4.4 Epandage agricole 

Les calculs présentés s'appuient principalement sur les travaux de la chambre 
d 'agriculture de Lorraine et sur les informations recueillies auprès du Syprea. 

Le temps nécessaire au transport des boues d 'épuration de la station vers les 
parcelles agricoles est sensible à la capacité et à la nature (agricole ou routière) du 
matériel utilisé, ainsi qu'à la situation topographique locale (plaine ou montagne). 
La distance parcourue a moins d 'impact sur le temps de transport que les 
contraintes de reprise puis d'épandage des boues. 
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Le ratio emploi lié à la reprise et au transport est estimé entre 0,05 et 0,1 
emploi/1000 tMB produites annuellement, la fourchette basse correspondant à une 
configuration optimisée. 

Le temps nécessaire aux différentes études liées à l'épandage agricole est variable 
suivant la situation locale ainsi que la nature et le nombre des acteurs impliqués: 
bureau d'étude, Missions Déchets, chambre d 'agriculture. 

Lorsque la totalité des opérations sont effectuées par les bureaux d'études, les 
données recueillies amènent aux ratios suivants: 0,1 à 0,2 emplois / 1000 tonnes 
épandues annuellement. Ce ratio, bien que lié au tonnage de boues brutes produites 
par la station varie en fonction du nombre de stations pour lequel le bureau d'étude 
prend en charge les boues. 

Les opérations d'épandage, lorsqu'elles sont réalisées par un entrepreneur agricole 
ont été évaluées entre 0,02 et 0,04 emploi /1000 tonnes de boues brutes épandues 
annuellement. Le temps nécessaire à [' épandage des boues liquides est plus 
important que celui nécessaire à [' épandage des boues pâteuses ou solides. 

Lorsque cette opération est réalisée par [' agriculteur, le temps nécessaire est 
difficilement identifiable car elle est effectuée dans le cadre d'autres pratiques 
agricoles. Il en est de même pour l'enfouissement des boues dans le sol, qui est 
réalisé dans le cadre d'épandage de matières fertilisantes. 

L'addition des différentes estimations permet d'évaluer le ratio emploi de la 
filière épandage agricole à 0,3/1000 tMB produites annuellement. 
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4.5 Bilan général 

En considérant la production annuelle de boues (urbaines et industrielles) égale à 
1,65 millions tMS/ an et une siccité moyenne de 20%, on obtient un tonnage moyen 
de 8,25 millions tMBI an. 

On estime ce tonnage réparti en : 

- 4,79 millions tMB / an en épandage agricole (58 % ), 
- 2,06 millions tMB/ an en décharge (25%), 
- 1,40 millions tMBI an en incinération (17%), co-incinération et incinération 

spécifique confondues. 

Station d'épuration 
Ratio 0,33/1000 1MB/an 

emploi 
Nombre 2.720 

d'emplois 

Je + ~ 
Incinération Mise en décharge Epandage agricole 

Ratio 0,35/1000 1MB/an Ratio 0,14/1000 1MB/an Ratio 0,3/1000 1MB/an 
emploi emploi e~loi 
Nombre 

490 d'emplois 
Nombre 

290 
d' emplois 

Nombre 
1440 d'emplois 

Systèmes Le nombre ci-dessus Systèmes Le nombre Systèmes Le nombre ci-dessus 
homogènes couvre la totalité des homogènes ci-dessus couvre le homogènes couvre la totalité des 
concernés systèmes n08, 9 et 10 concernés système nO l concernés systèmes n02, 3, 4, 5, 6 

et 7 

Remarque: 

Il n'est malheureusement pas possible de détailler ces résultats par système 
homogène, du fait de la non-linéarité de la fonction qui donne le nombre d'emploi à 
partir du tonnage de matière sèche produite. 

Pour obtenir un tel détail, il est nécessaire de "construire" des ratio-emplois 
différents selon la taille de la step et la siccité de la boue en sortie de step, ce qui 
implique une étude beaucoup plus approfondie et des moyens adaptés. 



5. EMPLOIS POTENTIELS 

L'évaluation des emplois potentiels devrait théoriquement prendre en compte cinq 
aspects; 

- évolution de la quantité de boues produites et du nombre de step, 
évolution de la répartition entre les différents modes de traitement des boues. 

- évolution de l'encadrement des pratiques, 
- évolution du taux d 'utilisation des capacités actuelles, 
- évolution des technologies utilisées, 

Compte tenu du peu de données disponibles, nous n'aborderons que les trois premiers 
aspects. 

Evolution de la production de boues 
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On estime que la production totale de boues urbaines devrait passer d'environ 850.000 
tMS/ an actuellement à 1,3 millions de tonnes dans cinq ans (nous ne possédons pas assez 
d'informations pour pouvoir évaluer les tonnages futurs de boues industrielles). 

Cette augmentation est due ; 

- à l'accroissement du nombre de raccordement aux réseaux et du nombre de stations 
d'épuration, 

- à l'utilisation de nouveaux procédés de dépollution à meilleurs rendements, 
- au renforcement de la réglementation concernant la qualité de l'eau rejetée. 

Le nombre d'emplois dans chaque filière étant principalement lié au tonnage de boues 
produites, il serait donc amené à augmenter pour chacune d'elles, à répartition constante 
entre les filières de traitement. Cependant, les deux scénarios d'évolution de la répartition 
entre les filières présentés dans la pré-étude de définition (source ; IFTS, 1995) mettent en 
évidence dans les deux cas une prédominance de l'incinération d'ici à 2002. 

Sur la base des hypothèses suivantes; 

- augmentation de 50% du tonnage de ME (boues urbaines et industrielles) d'ici à 2005, 
- 49% d'épandage agricole et 51 % d'incinération (abandon de la mise en décharge), 

on obtient à l'horizon 2005 un ordre de grandeur de 2950 emplois au total pour 
l'incinération et de 2425 emplois au total pour l'épandage agricole. Cette évaluation ne 
tient pas compte de l'évolution de l'encadrement des pratiques. 
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Evolution de l'encadrement des pratiques 

La nouvelle réglementation concernant l'épandage agricole des boues, qui prévoit la 
réalisation d'études préalables, d'analyses de sot de plans d'épandage, de programmes 
prévisionnels, de bilans agronomiques, etc., va influer sur la valeur des ratios emplois 
établis pour la filière. 

Dans une note du Ministère de l'Environnement sur l'évaluation de l'impact de la 
nouvelle réglementation datant de fin 1996, cet impact était évalué à 1235 emplois 
supplémentaires à l'horizon 2000, auxquels se rajoutent 845 emplois supplémentaires à 
l'horizon 2005 (en tenant compte de l'évolution de la production de boues). Selon cette 
note, ces emplois seront pour 11 % des emplois d'ingénieurs, pour 13% des emplois de 
techniciens et pour 76% des emplois d'ouvriers ou de secrétariat. 
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Cet audit a consisté en premier lieu à définir, à l'intérieur de trois grandes filières d'élimination des boues 
d'épuration urbaines (mise en décharge, incinération/co-incinération, épandage), dix systèmes pour les
quels une même méthodologie d'analyse est mise en oeuvre. Sur la base des choix techniques et finan
ciers retenus, les conclusions de ce rapport permettent de tirer des enseignements sur les critères déci
sifs dans le choix des fi lières d'élimination des boues d'épuration urbaines, en distinguant les stations en 
fonction de leur taille (3000 EH, 50000 EH, 300 000 EH). 
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